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● (1535)

[Traduction]

Le président (M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright,
PCC)): La séance est ouverte.

Bonjour à tous. En vertu de la motion présentée en application du
paragraphe 108(2) du Règlement, c'est la deuxième séance que nous
consacrons à l'examen de la décision de la Commission canadienne
de sûreté nucléaire concernant le transport de générateurs de vapeur
déclassés à destination de la Suède. Nous recevons aujourd'hui deux
groupes de témoins.

Avant d'écouter notre premier groupe, nous devons approuver un
budget pour les dépenses des témoins aux fins de cette étude. Vous
avez en main le budget établi pour les deux séances prévues. Il en
coûtera 15 000 $. Y a-t-il des questions ou des commentaires au sujet
de ce budget?

Monsieur Cullen.

M. Nathan Cullen (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Je sais qu'il
y a de l'incertitude qui plane au-dessus des semaines à venir, mais
qu'en est-il de notre voyage dans le Nord de l'Alberta?

Le président: Cela n'a rien à voir avec cette étude. Le budget ne
porte que sur ces deux séances.

M. Nathan Cullen: C'est seulement le budget pour les deux
réunions? D'accord.

Le président: Oui.

Le budget est-il approuvé?

Des voix: D'accord.

Le président: D'accord, merci.

Nous passons à notre premier groupe de témoins pour aujourd'hui;
l'un d'eux est retardé en raison des conditions météorologiques, ce
qui n'a rien d'étonnant. Nous accueillons également un témoin via
vidéoconférence et un autre par téléconférence. Nous allons débuter
avec les exposés préliminaires en suivant l'ordre du jour.

En fait, le premier témoin sur la liste, M. Ullrich, est celui qui n'est
pas encore arrivé, alors nous l'entendrons un peu plus tard, s'il
parvient à arriver à temps. Nous allons donc commencer avec Mike
Smith, président du Conseil de comté de Bruce, et Mitch Twolan,
maire de Huron-Kinloss.

Messieurs, la parole est vous.

M. Mike Smith (président du conseil de comté, Comté de
Bruce): Merci à vous, monsieur le président ainsi qu'aux membres
du comité. Nous vous remercions de nous donner l'occasion de
comparaître devant vous pour vous présenter le point de vue du
conseil de comté de Bruce relativement au projet de recyclage des
générateurs de vapeur proposé par Bruce Power.

Comme vous l'avez indiqué, je suis maire de Saugeen Shores et
président du conseil de comté de Bruce. Je suis accompagné de

Mitch Twolan qui est maire de Huron-Kinloss et également membre
du conseil de comté de Bruce.

Nous voulons vous faire part de nos observations sur certains
aspects du projet qui touchent notre comté et les localités qui le
composent. Nous allons d'abord vous parler de nos relations avec
l'initiateur du projet, Bruce Power, ainsi que de notre rôle dans ce
contexte. Ensuite, en notre qualité de membre de l'Alliance des villes
des Grands lacs et du St-Laurent, nous allons vous dire dans quelle
mesure nous avons pu contribuer, ou pas contribuer du tout en fait, à
la prise de position du conseil d'administration et à sa communica-
tion à la CCSN.

Bruce Power a recours à différents moyens pour communiquer de
l'information à nos collectivités. Des délégués de l'entreprise se
présentent chaque mois devant le conseil de comté de Bruce pour
faire rapport sur les questions liées à la sécurité, à la performance
environnementale sur le site comme à l'extérieur, à la production,
aux grandes activités sur le site, comme la remise en état des
réacteurs actuellement en cours, et à des événements communautai-
res auxquels l'entreprise et ses employés peuvent participer.

Bruce Power est également membre du South Bruce Impact
Advisory Committe qui a été mis sur pied lors de la construction du
site. Ce comité a pour mandat de relever les questions probléma-
tiques et de se pencher sur les impacts en matière de santé, de
sécurité, d'environnement et d'économie pour les communautés
adjacentes. Cinq municipalités sont représentées au sein de ce
comité. Ontario Power Generation et Bruce Power sont des membres
actifs de ce comité qui produit des rapports mensuellement.

Pour ce qui est du projet des générateurs de vapeur, Bruce Power a
tenu plusieurs portes ouvertes largement publicisées au sein de notre
collectivité. Tous les citoyens pouvaient y assister pour obtenir de
l'information sur le projet ou formuler leurs commentaires. Il y a
aussi eu des rencontres semblables dans le comté de Grey.

Le conseil du comté de Bruce a été informé officiellement du
projet lors de sa réunion du 6 mai 2010. On nous a avisés que les
générateurs avaient été classés parmi les déchets radioactifs de faible
activité et qu'en raison de leur taille, Bruce Power comptait
demander une homologation d'arrangement spécial auprès de la
Commission canadienne de sûreté nucléaire. On souhaitait pouvoir
transporter les générateurs via nos collectivités à la fin septembre ou
au début octobre.

L'itinéraire proposé devait emprunter les routes et les ponts du
comté en plus de passer par trois ou quatre de nos municipalités. Un
permis pour convoi surdimensionné était également requis pour
transporter les générateurs sur les routes du comté de Bruce. Comme
les générateurs devaient être transportés sur nos routes et en passant
par nos municipalités, le conseil de comté voulait qu'on lui garantisse
que le projet se déroulerait en toute sécurité.
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Bruce Power a offert de tenir des séances d'information détaillées
et de collaborer avec notre ingénieur— le professionnel responsable
de nos routes et de nos ponts —, le conseil de santé publique de
Grey-Bruce, le médecin hygiéniste et les municipalités relativement
à l'itinéraire de transport. Après examen approfondi, tant l'ingénieur
que le médecin hygiéniste— et je sais qu'elle témoignera également
tout à l'heure— ont conclu que le projet ne posait pas de risque pour
la santé publique.

À la lumière de cette information, et compte tenu de la feuille de
route et des engagements de Bruce Power en matière de sécurité, le
conseil de comté était persuadé que le projet pouvait être réalisé
comme prévu. Il a convenu d'en aviser verbalement la Commission
canadienne de sûreté nucléaire à l'occasion de ses audiences
publiques de septembre.

Le conseil du comté de Bruce continue de recevoir des mises à
jour mensuelles au sujet du projet et les responsables de Bruce
Power continuent de collaborer étroitement avec notre ingénieur
pour ce qui est de l'itinéraire de transport.

Lors de la réunion du conseil du comté tenue le 6 mai, on nous a
également indiqué que le projet avait pour objectif de réduire la
quantité de matériel devant être stocké à long terme et de recycler la
plus grande partie du métal contenu dans les générateurs. Bien que le
comté n'ait aucune compétence en la matière, nous y voyons une
mesure responsable du point de vue environnemental. Jusqu'à
90 p. 100 du matériel inclus dans les générateurs serait ainsi recyclé
de façon sûre, alors que les 10 p. 100 restants seraient renvoyés dans
des emballages appropriés et emmagasinés à l'installation de gestion
de déchets Western du comté de Bruce.

Je tiens à répéter brièvement que Mitch et moi-même, en tant que
membres de l'Alliance des villes des Grands lacs et du Saint-Laurent,
sommes bien évidemment en désaccord avec la position adoptée
auprès de la CCSN. Je dis bien sûr cela parce qu'on ne nous a pas
donné l'occasion de nous prononcer avant cette intervention en
septembre. Je laisse le comité juger de la situation.

Le conseil du comté de Bruce demeure d'avis que le projet peut
être réalisé en toute sécurité pour nos collectivités. Nous estimons
que Bruce Power est en mesure de mener le projet à terme d'une
manière qui ne posera aucun risque pour la santé publique ou
l'environnement.

Je vous remercie.

● (1540)

Le président: Monsieur Smith, merci beaucoup pour votre
exposé.

Comme je l'ai indiqué, nous allons entendre toutes les déclarations
préliminaires avant de passer aux questions et commentaires.

Nous accueillons maintenant via vidéoconférence la
Dre Hazel Lynn, médecin hygiéniste pour le Grey Bruce Health
Unit.

Docteure Lynn, lorsqu'on vous posera des questions après votre
exposé, vous verrez la personne qui pose la question, mais c'est
vous-même que vous apercevrez lorsque vous donnerez la réponse.
Je voulais seulement que vous sachiez à quoi vous attendre.

Nous écoutons maintenant votre déclaration. Vous avez sept
minutes.

Dre Hazel Lynn (médecin hygiéniste, Grey Bruce Health
Unit): Très bien. Merci beaucoup.

Comme vous l'avez indiqué, je suis médecin hygiéniste pour le
Grey Bruce Health Unit. Je suis membre du Collège des médecins de

famille du Canada et j'ai mon permis de pratique en Ontario. J'ai
aussi une maîtrise en épidémiologie et en santé communautaire
obtenue à l'Université de Toronto en 2003.

Dans le cadre de cette maîtrise, j'ai suivi un cours de second cycle
en santé radiologique qui était offert par l'école d'hygiène du travail
de l'Université de Toronto. Ce cours traitait notamment des
rayonnements ionisants et non ionisants. Bien que je ne sois pas
une experte du domaine, je comprends certes les notions d'unités de
mesure, de techniques de mesure et de risques relatifs d'exposition,
et j'ai participé à différents séminaires pour rester bien au fait de la
recherche et des technologies nouvelles dans ce secteur.

En Ontario, les activités liées à la santé publique sont régies par la
Loi sur la protection et la promotion de la santé. Elles sont assujetties
aux normes provinciales en matière de santé publique. La protection
de la santé est la pierre angulaire de la prévention des maladies. C'est
en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de la santé que le
médecin hygiéniste est officiellement autorisé à intervenir dans les
situations où la santé de la population est menacée. Le processus
d'évaluation du risque se déroule alors suivant le protocole découlant
des normes ontariennes en matière de santé publique.

Nous disposons, d'une part, d'un processus permanent de
surveillance de la communauté et d'établissement du profil de risque
puis, d'autre part, d'une matrice des probabilités et conséquences qui
nous permet de classer par ordre de priorité les différentes menaces
décelées. Il y a des risques associés à à peu près tout ce que nous
faisons dans la vie, mais nous devons classer ces risques pour voir
comment nous devons adapter nos activités en conséquence.

Pour ce qui est du recyclage des générateurs déclassés de
Bruce Power, ma responsabilité se limite aux risques pour la santé
associés à leur transport depuis le site de Bruce Power jusqu'à
l'océan, en passant par le port d'Owen Sound. Plus précisément, je
dois déterminer le niveau d'exposition possible et les risques qui en
découlent pour la santé de la population des comtés de Grey et de
Bruce.

Lorsque le plan pour le transport des générateurs déclassés a été
proposé au départ, le bureau d'hygiène a demandé certains
renseignements à Bruce Power. Des représentants de l'entreprise
sont venus nous présenter le projet, répondre à nos questions et nos
préoccupations. Une série de portes ouvertes ont été tenues et un site
Web a été mis en ligne pour transmettre de l'information à jour. Un
scientifique chargé de la réglementation en matière de radiations
pour le compte de la Commission canadienne de sûreté nucléaire est
venu à Owen Sound pour présenter un exposé au conseil municipal
et au bureau d'hygiène.

Les risques pour la santé humaine de l'exposition à des
rayonnements ionisants varient en fonction du type et de la
magnitude des radiations ainsi que de la durée d'exposition. Selon
les renseignements fournis par Bruce Power et la CCSN, les
rayonnements émanant de la surface des générateurs déclassés sont
de très faible magnitude, bien en deçà des limites réglementaires
établies pour le transport de matériel semblable. Nous en concluons
qu'il n'y a aucun risque découlant d'une exposition radiologique
accrue si les gens demeurent à au moins deux mètres de ces
générateurs.

2 RNNR-49 Le 10 mars 2011



Pour nous assurer que cette distance de protection demeure
sécuritaire, nous allons surveiller en permanence les émissions à
proximité des générateurs. Il y a un plan d'urgence en cas d'accident
lors du transport sur les routes. Une escorte policière est prévue pour
le transport et du personnel de sécurité sera affecté au port. Ces
mesures sont prises pour éviter que des gens soient exposés à des
radiations par inadvertance. Avec la mise en place de ces mesures, je
conclus que les risques d'exposition aux radiations sont, à toutes fins
utiles, à peu près nuls.

À l'autre extrémité de la matrice des risques, on trouve les
conséquences d'une exposition. En demeurant à moins d'un mètre
d'un générateur de vapeur pendant une heure, une personne
s'exposerait à une dose de radiations d'environ 80 microsieverts.
C'est considérablement moins que lors d'un examen radiologique
conventionnel de la poitrine pour lequel les radiations sont d'environ
140 microsieverts. Les conséquences d'une exposition de la sorte
sont également à peu près nulles.

Comme la probabilité d'une exposition aux radiations et les
conséquences d'une telle exposition sont toutes les deux à peu près
nulles, j'en conclus que ce projet ne représente aucun risque pour la
santé de la population des comtés de Grey et de Bruce.

La Commission canadienne de sûreté nucléaire est l'agence
possédant la plus grande expertise en matière de santé radiologique.
Je me réjouis de constater que le bureau d'hygiène est disposé à
transmettre tous les renseignements voulus et à consulter notre
communauté. Nous sommes de fervents partisans du recyclage et de
la réutilisation et nous appuyons la CCSN dans sa décision de
délivrer un permis pour le transport de ces générateurs déclassés
dans un objectif de recyclage et de réduction de la quantité de
matériel radioactif devant être stocké à long terme.

Je vous remercie.

● (1545)

Le président:Merci beaucoup, docteure Lynn, pour votre exposé.

Nous passons maintenant au prochain témoin de ce premier
groupe. Via conférence téléphonique, nous accueillons M. Gaëtan
Ruest, maire de la ville d'Amqui au Québec.

Nous vous écoutons, monsieur le maire.

[Français]

M. Gaëtan Ruest (maire, Ville d'Amqui): Merci, monsieur le
président. Merci à tous les membres du comité.

Au nom de mes collègues du Regroupement des municipalités du
Québec pour un futur énergétique socialement responsable, je vous
remercie de l'invitation à venir témoigner devant votre groupe
aujourd'hui sur le projet d'exportation et d'importation de déchets
radioactifs par la compagnie Bruce Power.

Pour nous, le contexte politique actuel doit inciter les parlemen-
taires canadiens et québécois à intervenir afin de mettre un terme au
projet de la compagnie Bruce Power de procéder à l'exportation et à
l'importation de ses déchets radioactifs aux fins de recyclage des
métaux. Nous exposerons ici les motifs qui justifient notre demande.

Notre regroupement comprend quelque 300 municipalités ayant,
par résolution, manifesté leur intention de promouvoir les investis-
sements dans la conservation de l'énergie, l'efficacité énergétique, la
modernisation de la gestion de la demande ainsi que, si nécessaire, la
production de nouvelles énergies renouvelables, et ce, dans une
perspective décentralisée. Vous comprendrez que tous les dossiers
relatifs à la production de l'énergie nous interpellent et que la
production électronucléaire n'y fait pas exception.

En lien avec le nucléaire et le dossier présentement à l'étude par le
comité, l'absence d'une politique de gestion intégrée des déchets
nucléaires au Québec ainsi qu'au Canada inquiète les membres de
notre regroupement. Dans un tel contexte, tout projet mettant en
cause la production, le transport, la catégorisation et la gestion
permanente ou temporaire des déchets radioactifs produits au
Canada motive notre implication.

Le projet de la compagnie Bruce Power nous a donc incités à
aviser les quelque 185 municipalités du Québec étant les plus
susceptibles de se trouver sur le parcours terrestre des déchets
radioactifs. À ce jour, 125 d'entre elles ont endossé une résolution
soumise par notre regroupement afin de contrer ce projet de Bruce
Power et de contester la pertinence de la Commission canadienne de
sûreté nucléaire d'en faciliter la réalisation. Ces 125 municipalités
représentent tout près d'un demi-million de citoyens et citoyennes.

[Traduction]

Le président: Monsieur le maire, excusez-moi...

[Français]

M. Gaëtan Ruest: En territoire québécois, notre regroupement est
en principe opposé au transport non essentiel des déchets radioactifs
ou de matériel contaminé par la radioactivité provenant du
démantèlement, de la réfection ou de l'exploitation courante des
réacteurs nucléaires. Dans le cas qui nous concerne...

L'hon. Denis Coderre (Bourassa, Lib.): Monsieur le président,
j'invoque le Règlement.

[Traduction]

Le président: Un rappel au Règlement, monsieur Coderre.

[Français]

L'hon. Denis Coderre: Monsieur Ruest, ici Denis Coderre,
député. Respectueusement, la fumée sort de nos interprètes: vous
parlez trop vite. Ralentissez le débit; nous savons d'où vous venez.

M. Gaëtan Ruest: Oui, mais j'avais entendu dire qu'on avait dix
minutes pour notre allocution. Je ne dispose plus que de sept
minutes, alors je suis obligé d'accélérer le débit.

L'hon. Denis Coderre: C'est comme au golf: c'est la personne qui
fait le moins de coups qui gagne. Vous n'avez pas besoin de dire trop
de mots non plus.

M. Gaëtan Ruest: Ah, d'accord.

Dans le cas qui nous concerne, les métaux contaminés par la
radioactivité de Bruce Power transiteraient par le Québec à
destination de la Suède. Cela explique notre implication dans le
projet de Bruce Power et notre décision de participer à l'audience
d'aujourd'hui et à celle que la CCSN avait organisée, où nous étions
aussi représentés.
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Notre regroupement se doit de manifester sa déception quant à la
qualité du processus de consultation tenu par la CCSN dans le
dossier qui nous interpelle ici. Les membres du comité doivent
prendre note du fait qu'à notre grande surprise, nous avons appris,
lors de cette audience, que ni le promoteur du projet ni la CCSN
n'ont eu l'élégance d'aviser les autorités politiques du Québec quant à
la teneur de ce projet. Les municipalités du Québec éventuellement
touchées par le transport des déchets radioactifs du promoteur ont
également été tenues dans l'ignorance. Comment peut-on alors
expliquer qu'un projet de transport de déchets radioactifs produits au
Canada, impliquant l'utilisation du territoire québécois, puisse
s'élaborer sans que les autorités politiques plus spécifiquement
concernées en soient avisées?

Nous avons également été déçus par le peu de considération
manifesté de la part de certains commissaires lors de l'audience
devant la CCSN à la suite de la présentation de notre mémoire.
Certains commentaires suggéraient que les conseillers municipaux
du Québec qui avaient endossé la résolution soumise à leur attention
avaient agi sans connaissance appropriée. On comparaît même notre
résolution à une lettre circulaire. Au moment du dépôt de notre
mémoire à la CCSN, nous avions alors 30 municipalités qui avaient
endossé ladite résolution. Nous en sommes aujourd'hui à 138 muni-
cipalités.

Permettez-moi de rassurer les membres du Comité permanent des
ressources naturelles. Au Québec, lorsque des résolutions sont
adoptées par les élus, elles le sont après mûre réflexion. D'ailleurs,
nous joignons le libellé de celle-ci à la fin de notre présentation et
vous serez à même de juger de sa pertinence.

Pour faire suite à l'audience tenue par la CCSN, nous avons fait
parvenir un document à M. André Régimbald, ingénieur et directeur
général de la réglementation des substances nucléaires à la CCSN,
qui lui mentionnait qu'il serait utile que le personnel de la CCSN
procède à la lecture de notre résolution et que nous aimerions que le
personnel puisse nous informer de manière détaillée de toute erreur
factuelle que pourrait contenir la résolution. Cette demande lui fut
adressée le 26 janvier dernier. À ce moment, 113 municipalités
québécoises avaient adoptée la résolution. Nous sommes toujours
dans l'attente d'une réponse à cet égard.

La vigilance des élus municipaux de notre regroupement mérite
d'être soulignée. Sans l'alerte exprimée par mes collègues, le projet
élaboré en catimini par la compagnie ontarienne Bruce Power
d'utiliser les Grands Lacs, la Voie maritime du Saint-Laurent ainsi
que le réseau routier québécois pour transporter ces déchets
radioactifs vers la Suède n'aurait pas reçu toute l'attention qu'il
méritait de la part de la population québécoise et de ses élus
provinciaux et municipaux.

Le comportement de la compagnie Bruce Power et l'attitude la
CCSN offrent aux Canadiens et aux Québécois le triste exemple
d'une entreprise privée et d'une agence gouvernementale totalement
dépourvues du moindre respect des règles démocratiques qui devrait
les animer dans un dossier aux implications géopolitiques si
évidentes.

Les raisons factuelles à ne pas autoriser le projet de Bruce Power
aux fins de soi-disant recyclage des métaux sont nombreuses. Même
si elles avaient été énoncées par de nombreux intervenants, la CCSN
a décidé malgré tout d'appuyer Bruce Power dans son projet.

Dans ce contexte, les membres du Comité permanent des
ressources naturelles auront un rôle historique à jouer. Ils devront
laisser de côté toute partisanerie politique pour renverser cette
décision prise par la CCSN. L'analyse de la situation nous permet de

constater que la décision prise par la CCSN a des conséquences
politiques, et si elles étaient bien évaluées par les parlementaires,
elles justifieraient leur intervention directe dans le dossier et le retrait
immédiat de ce permis accordé à Bruce Power.

Nous sommes d'avis que la CCSN a dépassé les limites de son
mandat en octroyant le permis à Bruce Power. Est-ce que M. Binder
l'a fait en toute connaissance de cause? La CCSN aurait-elle profité
du manque de politiques bien définies pour favoriser l'industrie
nucléaire au détriment des intérêts de la population canadienne?

Une affirmation de M. Binder, lors de l'audience publique de sa
commission, nous permet de croire qu'il était conscient que la
décision qu'il aurait à prendre dépassait en fait le cadre de son
mandat. Le témoignage de M. Miles Goldstick, du Swedish
Environmental Movement's Nuclear Waste Secretariat, lors de
l'audience de la CCSN, permet d'illustrer ce fait. Lors de son
intervention, M. Goldstick a mentionné que le projet de recyclage
proposé par Bruce Power soulevait d'importantes questions en
matière de gestion future des déchets nucléaires à l'échelle mondiale.
À cette occasion, M. le président Binder l'a rappelé à l'ordre en
précisant clairement que cet aspect de la question outrepassait le
mandat de ces audiences publiques.

● (1550)

En fait, M. Binder aurait dû adopter l'argument de M. Goldstick et
l’additionner à d’autres politiques du dossier pour justifier la
décision de surseoir à la demande de Bruce Power. Les enjeux
géopolitiques interprovinciaux et internationaux sont trop lourds de
conséquences pour que les membres de ce comité demeurent
silencieux sur cette question.

Je vais maintenant parler des aspects politiques qui permettent de
justifier le retrait de la décision de la CCSN. La décision de la CCSN
d’octroyer à Bruce Power un permis d’exportation et d'importation
de ces déchets radioactifs aux fins de recyclage est, du point de vue
politique, totalement inacceptable. Une analyse rigoureuse de la
situation aurait dû inciter M. le président Binder à aviser le ministre
responsable de ces activités du fait que les implications politiques
d’une décision favorable à Bruce Power le mettaient dans une
situation où il outrepassait son mandat.

Pour nous, ce dossier met en évidence le fait qu’au Canada et au
Québec, les instances politiques appropriées doivent, de toute
urgence et en concertation avec la population, élaborer une politique
qui précisera premièrement la politique canadienne en matière
d’importation et d’exportation des déchets radioactifs produits par
les réacteurs nucléaires déclassés ou ayant fait l’objet d’une
réfection. Deuxièmement, cette politique devra préciser la politique
canadienne...

[Traduction]

Le président: Monsieur Ruest...

[Français]

M. Gaëtan Ruest: ... au sujet du caractère acceptable ou non
d'utiliser les Grands Lacs et la Voie maritime...

[Traduction]

Le président: Monsieur...

● (1555)

[Français]

M. Gaëtan Ruest: ... du Saint-Laurent pour transporter les
déchets radioactifs ou ayant fait l'objet d'une réfection...
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[Traduction]

Le président: Nous devons interrompre ici votre déclaration
préliminaire. Vous avez déjà dépassé le temps alloué de quelques
minutes. Nous avons une transcription de votre exposé. Tous les
membres du comité en ont une copie et pourront en prendre
connaissance, mais nous devons maintenant passer à nos prochains
témoins.

Merci beaucoup. Il y a aura une période de questions tout à
l'heure.

[Français]

M. Gaëtan Ruest: Troisièmement, cette politique devra préciser
la politique canadienne concernant les modalités d'acceptabilité
régissant le transport des déchets...

Quatrièmement, cette politique devra préciser la politique
canadienne officielle relative à la contamination radioactive des
stocks mondiaux de ferraille en raison de leur mélange délibéré ou
accidentel avec des déchets radioactifs.

Cette politique devra aussi préciser, cinquièmement, la politique
canadienne sur la classification des déchets radioactifs dits de faible
intensité...

[Traduction]

Le président: Nous allons maintenant écouter nos prochains
témoins qui figurent en tête de l'ordre du jour pour notre premier
groupe d'aujourd'hui. De l'Alliance des villes des Grands Lacs et du
St-Laurent, nous recevons M. David Ullrich, directeur exécutif, et
M. Denis Lapointe, président et directeur. Merci à tous les deux pour
votre présence.

Vous pouvez maintenant nous présenter votre exposé. Vous avez
un maximum de sept minutes.

[Français]

M. Denis Lapointe (président et directeur, Alliance des villes
des Grands Lacs et du Saint-Laurent): Merci, monsieur le
président.

Distingués membres du Comité permanent des ressources
naturelles, je m'appelle Denis Lapointe. Je suis maire de Salaberry-
de-Valleyfield, une ville du Québec, et président de l'Alliance des
villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Je préside aussi la
Commission politique de l'environnement de l'Union des municipa-
lités du Québec. Je suis accompagné de David Ullrich, notre
directeur exécutif, et nous sommes reconnaissants d'avoir l'occasion
de faire entendre notre témoignage aujourd'hui.

D'abord, je voudrais préciser que nous ne sommes associés,
contrairement à ce qui a pu être mentionné, à aucune organisation
antinucléaire. Notre intérêt dans nos présentations et nos démarches
est en lien avec la santé publique et la sécurité des gens que nous
représentons.

Les Grands Lacs et le Saint-Laurent forment la plus grande
étendue d'eau douce à l'échelle mondiale. Ils fournissent de l'eau
potable à environ 40 millions de citoyens au Canada et aux États-
Unis, et forment la base de l'économie de nos deux provinces et de
huit États, formant l'ensemble de la deuxième économie en
importance à l'échelle du monde. Le bassin des Grands Lacs est là
où habitent 98 p. 100 des Ontariens alors que le bassin du Saint-
Laurent est le chez-soi de plus de 90 p. 100 des Québécois. En fait,
plus de 50 p. 100 d'entre eux vivent le long des côtes du Saint-
Laurent.

L'Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent est un
organisme englobant plus de 70 gouvernements municipaux, dont

deux tiers proviennent du Canada et un tiers des États-Unis, qui
représentent plus de 13 millions de citoyens. Nous offrons aux
représentants locaux une occasion de se faire entendre sur des sujets
clés liés aux Grands Lacs et au Saint-Laurent. Nous travaillons de
concert avec d'autres intervenants afin de préserver la pérennité de la
ressource et le maintien du bon équilibre économique social et
environnemental.

Nous sommes très préoccupés par l'envoi proposé par Bruce
Power de 16 générateurs de vapeur nucléaire déclassés contenant des
déchets radioactifs par la voie des Grands Lacs et du Saint-Laurent.
Nos préoccupations sont les suivantes: le manque de consultations
adéquates auprès d'autres gouvernements et intervenants au sujet de
l'envoi, le fait que l'envoi dépasse les normes de sécurité de l'Agence
internationale de l'énergie atomique quant à la limite de matériel
radioactif permise à bord d'un seul vaisseau, le risque environne-
mental présenté par l'envoi qui n'a pas été caractérisé adéquatement,
et le fait que l'envoi établit un précédent pour l'avenir.

En ce qui a trait aux consultations au sujet de l'envoi, nous
croyons que celles-ci ont été inadéquates auprès des villes de la
province de Québec, des Premières nations et du grand public. Un
grand nombre de nos membres n'en ont entendu parlé que dans les
journaux ou par l'entremise de notre organisme. Bien que nous ayons
constaté certains efforts pour renseigner les représentants locaux
lorsqu'il est devenu évident que l'envoi portait à controverse, ces
efforts étaient initialement limités et sélectifs. La décision de tenir
une audience n'a été annoncée qu'une fois que la controverse avait
foisonné.

Nos recommandations pour l'avenir en ce qui a trait aux enjeux de
cette nature seraient: que soit donné un avis public au moment de la
réception de la demande; que soit divulguée la totalité de
l'information formant la base de la demande et les interventions
proposées à son sujet; qu'il existe une occasion de consulter le
demandeur et les décisionnaires, de répondre aux questions des
intervenants et de mettre sur pied une audience publique où pourront
être exprimées les préoccupations.

Je demanderais maintenant à M. David Ullrich d'aborder nos
autres préoccupations.

[Traduction]

M. David Ullrich (directeur exécutif, Alliance des villes des
Grands lacs et du St-Laurent): Merci beaucoup, maire Lapointe.

Monsieur le président et distingués membres du comité, je vous
remercie de me permettre de prendre la parole aujourd'hui.

Notre deuxième grande préoccupation a trait au fait que l'envoi
dépasse les normes de sûreté de l'Agence internationale de l'énergie
atomique pour ce qui est de la quantité totale de radioactivité permise
à bord d'un même navire. Dans sa décision rendue le 4 février 2011,
la CCSN reconnaît que l'envoi dépassera les normes de sûreté par un
facteur de six, d'où la nécessité de prévoir des arrangements
spéciaux, notamment des mesures compensatoires.

Ces normes de l'AIEA ont leur raison d'être: elles visent à protéger
la santé publique et l'environnement. C'est la grande quantité de
déchets radioactifs à bord d'un même navire, en sus des normes de
sûreté, qui est directement à l'origine de notre préoccupation
suivante.
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Nous croyons que l'examen environnemental effectué ne suffit pas
à bien caractériser le risque présenté par l'envoi. Ici, le risque est
accru du fait que les générateurs de vapeur actuellement entreposés
dans un endroit sûr seront placés dans des camions qui les
transporteront par voie terrestre jusqu'à un port où ils seront
embarqués sur un navire qui empruntera à son tour trois des Grands
Lacs et le Saint-Laurent, de même qu'un réseau d'écluses et d'étroits
chenaux.

Les risques pour les citoyens et les eaux du Canada et des États-
Unis ne sont pas bien caractérisés, quantifiés ou différenciés en
fonction des différentes conditions observées dans les lacs ouverts,
les écluses, les cours d'eau et les chenaux où il y a du courant. Le
degré de gravité d'un éventuel accident n'est pas bien quantifié, si ce
n'est pour dire qu'il pourrait y avoir un rejet de 1 p. 100 — une
hypothèse très optimiste — de déchets radioactifs d'un des
16 générateurs.

L'étape suivante, lorsque vient le temps d'évaluer un risque,
consiste à déterminer ce qu'il advient de la matière rejetée. Il semble
ici qu'on se soit contenté de conclure qu'il y a tellement d'eau dans
les lacs, les cours d'eau et les chenaux que le problème se diluera de
lui-même. Notre examen indique qu'un rejet consécutif à un accident
pourrait se traduire par un dépassement des normes en vigueur au
Canada pour l'eau potable. Les endroits où le volume d'eau est le
plus faible sont les plus vulnérables.

Notre quatrième préoccupation a trait au fait que cet envoi crée un
précédent et pourrait être suivi de nombreux autres envois. Cet envoi
n'a rien de routinier. À notre connaissance, jamais un aussi grand
nombre de générateurs nucléaires contenant des déchets radioactifs
n'ont été transportés sur les Grands Lacs ou sur le Saint-Laurent.
Oui, il arrive que d'autres matières dangereuses soient ainsi
transportées, mais là n'est pas la question qui nous intéresse ici.

Bruce Power compte à elle seule 64 générateurs de vapeur
susceptibles d'être déclassés et transportés ailleurs, et avec la quantité
d'autres déchets radioactifs provenant des centrales nucléaires le long
des Grands Lacs, le risque que les envois se multiplient est bien réel.
Il ne fait aucun doute que cet envoi doit être considéré comme un
précédent.

Pour apaiser nos préoccupations, nous recommandons qu'un
examen environnemental approfondi, rigoureux et complet soit
effectué en ce qui concerne l'ensemble de ce projet de transport et
que celui-ci fasse l'objet d'un examen public en bonne et due forme.
Si le risque encouru dépasse les niveaux acceptables en vertu de la
loi et des politiques canadiennes, il faut interdire l'envoi ou exiger
l'adoption de mesures supplémentaires pour réduire les risques à un
niveau acceptable.

Je vous remercie beaucoup de m'avoir donné l'occasion de prendre
la parole aujourd'hui.

● (1600)

Le président: Merci à vous, messieurs Ullrich et Lapointe. Je
crois que vous avez eu droit à une amusante balade en avion qui
vous a fait visiter de nouveaux endroits.

M. David Ullrich: C'est une aventure qui nous a menés jusqu'à
Rochester, New York. Puis une fois arrivé ici, le chauffeur de taxi ne
parvenait pas à trouver le 1, Wellington et m'a laissé loin de l'autre
côté de la rue. Même les gens de la GRC ne savaient pas où c'était.

Des voix: Oh, oh!

Le président: Eh bien, nous vous remercions pour votre présence.

M. David Ullrich: C'est un plaisir d'être des vôtres.

Le président: Nous allons maintenant débuter les tours de
questions. De l'opposition officielle, nous avons M. Scarpaleggia,
puis M. Coderre, s'il reste du temps.

Monsieur Scarpaleggia.

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je dois d'abord vous mentionner que ma circonscription du Lac-
Saint-louis est située sur le fleuve Saint-Laurent. Elle couvre la
pointe ouest de l'île de Montréal. Il n'y a aucun doute dans mon
esprit que tous les citoyens de ma circonscription mis au fait de ce
projet de transporter ces générateurs radioactifs vers la Suède en
passant par le Saint-Laurent, juste devant chez eux, s'opposeront à
cette initiative.

Nous avons entendu des informations qui me semblent contra-
dictoires et j'essaie d'y voir clair. D'une part, M. Ullrich a indiqué que
les dimensions de l'envoi dépassent tout ce qui a été fait auparavant
sur le Saint-Laurent ou les Grands Lacs. Est-ce bien cela?

● (1605)

M. David Ullrich: C'est assurément ce que nous croyons.

M. Francis Scarpaleggia: C'est six fois plus que la norme de
sûreté recommandée pour un tel envoi par l'Agence internationale de
l'énergie atomique. Est-ce exact?

M. David Ullrich: Oui, au minimum. D'après nos calculs, c'est
beaucoup plus encore. Tout dépend de l'interprétation que l'on fait de
la norme de l'AIEA. On nous a promis des précisions à ce sujet lors
de l'audience du 28 septembre; nous n'avons toujours rien reçu.

M. Francis Scarpaleggia: Je me tourne maintenant vers la
Dre Lynn. Vous avez indiqué dans votre témoignage que la quantité
de substances radioactives est nettement inférieure au seuil à partir
duquel on pourrait considérer qu'il y a danger. Est-ce bien cela?

Le président: Docteure Lynn, vous pouvez répondre.

Dre Hazel Lynn: Je parlais essentiellement du risque de
contamination de surface d'une personne exposée au générateur,
lequel serait beaucoup moins élevé que ce que prévoient les normes
de transport. Les gens qui vont regarder le générateur passer devant
eux ne seront pas exposés à la quantité totale de radiations internes
qu'on y trouve.

M. Francis Scarpaleggia: Comment peut-on concilier ces deux
affirmations? On nous dit d'abord que le niveau est six fois plus
élevé que celui recommandé par l'Agence internationale de l'énergie
atomique, puis vous affirmez qu'une personne pourrait se tenir tout
près d'un de ces générateurs radioactifs pendant quelques heures,
sans s'exposer à une dose plus élevée de radiations que pour un
simple examen radiographique de la poitrine. Comme je ne suis pas
un expert scientifique, j'arrive difficilement à comprendre comment
on peut concilier ces deux points de vue.

Dre Hazel Lynn: Les générateurs sont protégés par un coffrage
d'acier revêtu d'une couche d'époxy qui forme une barrière contre les
expositions aux radiations. Si l'on considère la quantité de radiations
sur la surface externe susceptibles de contaminer les gens qui y sont
exposés, l'envoi pourrait se faire dans une simple boîte de carton. Il y
a une plus forte quantité de radiations à l'intérieur des générateurs,
mais ces radiations ne pénètrent pas l'acier.

M. Francis Scarpaleggia: Donc, la matière radioactive ne
pourrait, en aucune circonstance, transpercer l'acier.
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Supposons qu'il y a un accident, qu'un générateur coule au fond du
Saint-Laurent, que la corrosion s'installe avec le temps. Vous dites
que cela n'entraînerait pas le rejet de substances dangereuses pour la
santé humaine? C'est bien ce que vous dites?

Dre Hazel Lynn: C'est là qu'intervient le blindage, une technique
à laquelle nous avons toujours recours quand nous utilisons des
rayons X pour traiter les cancers. Nous protégeons les gens pour
éviter de les exposer aux radiations. L'acier agit comme un écran de
blindage. Évidemment, s'il se fissure, les matières radioactives vont
s'échapper.

Ces générateurs sont très sécuritaires. On peut évoquer toutes
sortes d'hypothèses et de scénarios, mais leur structure est intacte et
les déchets qu'ils contiennent sont de très faible intensité.

M. Francis Scarpaleggia: J'essaie également de comprendre les
divergences d'opinions entre MM. Smith et Twolan et les quelque
130 municipalités qui sont tout à fait contre ce projet.

Est-ce parce que votre agglomération ou votre comté est habitué à
la présence de la centrale nucléaire, parce que c'est là que la société
Bruce Power est implantée? Est-ce que votre position est différente
parce que Bruce Power fait partie de votre quotidien?

M. Mike Smith: En partie, oui. La centrale nucléaire existe
depuis plus de 50 ans. La population est très bien informée. On a
mené un sondage auprès des habitants des comtés de Grey et de
Bruce pour voir s'ils étaient en faveur du projet. Le taux
d'approbation recueilli était très élevé.

De nombreuses personnes dans la collectivité travaillent pour la
centrale. Elles rentrent chez elles tous les jours, en toute sécurité.
Cette industrie n'est pas différente des autres. Elle joue un rôle
important. Les enjeux du nucléaire sont très bien connus, étant donné
qu'une grande partie de la population travaille dans cet immense
complexe.

M. Francis Scarpaleggia: Je cède le reste de mon temps de
parole à M. Coderre.

[Français]

L'hon. Denis Coderre: Merci beaucoup.

Monsieur Lapointe, on a parlé aux représentants de la com-
mission. J'avais le pressentiment que ces gens effectuaient une
consultation après avoir accordé le permis.

Êtes-vous inquiets parce que vous n'avez pas assez d'information?
Le président de la commission a presque dit que vous étiez tous des
antinucléaires et que vous étiez contrôlés comme des marionnettes.
Je connais Denis Lapointe. Marionnette et Lapointe sont deux mots
qui ne vont pas ensemble.

Quel est le fond du problème? Avez-vous des craintes à cause d'un
manque d'information? Si on vous rassurait à ce sujet, est-ce que ça
changerait la donne, pour vous?

● (1610)

M. Denis Lapointe: En fait, l'information a commencé à être
rendue publique, on a pu prendre connaissance de l'ensemble des
détails liés à ce projet, après que l'annonce en a été faite, après que
des citoyens se sont soulevés ou qu'ils ont levé la main pour dire que
ça engendrait un problème et demander comment il était possible de
le gérer. Il manque d'information, mais celle-ci commence à nous
être donnée. Je crois que les audiences que vous tenez, et celles qui
ont eu lieu après que des gens eurent soulevé ces questions,
permettent d'obtenir un peu plus d'information. C'est un peu plus
clair. Il reste que les analyses ou l'examen de la documentation qui

ont été effectués ne démontrent pas encore que ce transport est sans
risque. On a besoin de se sentir davantage en sécurité.

L'hon. Denis Coderre: Mais votre...

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Coderre. Votre temps est écoulé.

Madame Brunelle, vous avez sept minutes.

[Français]

Mme Paule Brunelle (Trois-Rivières, BQ): Merci, monsieur le
président.

Bonjour madame, bonjour messieurs.

Je suis Paule Brunelle, députée de Trois-Rivières. Le beau Saint-
Laurent coule devant chez moi.

Monsieur Ruest, êtes-vous toujours avec nous?

M. Gaëtan Ruest: Bien sûr, et je vous écoute religieusement.

Mme Paule Brunelle: Bonjour. Je veux d'abord vous féliciter,
vous et tous les élus municipaux, de votre vigilance. On parle ici de
125 municipalités qui nous ont alertés et qui ont signé une pétition.
C'est important.

Félicitations à vous également, monsieur Lapointe.

Monsieur Ruest, M. Binder nous a dit il y a deux jours que vous
aviez été influencés par des groupes environnementalistes. À
l'entendre, on avait l'impression qu'il s'agissait de groupes antinu-
cléaires et qu'ils avaient même rédigé la pétition pour vous. Il nous a
déclaré une chose plus importante encore, à titre de président de la
Commission canadienne de sûreté nucléaire, et c'est que ce premier
transport aurait lieu et qu'il y en aurait plusieurs autres. Nous, au
Bloc québécois, nous inquiétons du précédent que ça crée.

Que dites-vous de ces remarques?

M. Gaëtan Ruest: Vous avez pu lire dans ma présentation, que je
n'ai malheureusement pas réussi à terminer, que nous n'avons pas de
politique portant sur la gestion des déchets nucléaires. C'est grave. À
Bécancour, ils sont entreposés dans des silos secs. Lorsque le
gouvernement de l'Ontario était propriétaire des centrales, il avait
pris l'engagement de ne pas changer les choses jusqu'en 2043. Puis,
il en a cédé la propriété à Bruce Power, et voilà que la porte est
grande ouverte. Le plus beau pays du monde va donner à la planète
entière l'occasion de voir ses déchets se promener back and forth
entre ici et la Suède. On n'a pas encore pris de dispositions. Si on
faisait un sondage auprès de la population canadienne, je suis
persuadé qu'un pourcentage élevé de citoyens et citoyennes dirait à
la CCSN qu'elle a commis une erreur et que, si le Canada veut
vraiment donner l'exemple à l'ensemble la planète, il doit disposer de
ses déchets correctement. De plus, en matière de politique, il y a des
lacunes que le Canada doit combler.

Mme Paule Brunelle: Vous suggérez donc que le permis soit
retiré immédiatement et qu'on se dote d'une politique.

Je m'adresse à M. Lapointe et M. Ullrich. Vous nous dites que cela
pourrait causer un précédent. La centrale de Bruce Power, à elle
seule, a 64 générateurs qui seront déclassés, donc susceptibles de
prendre le même chemin. Vous nous parlez d'un examen
environnemental approfondi et rigoureux.

Pour vous, est-ce une étape qui devrait être franchie au préalable?
Est-ce important pour vous que l'on se dote d'une politique, ou bien
un examen environnemental est-il suffisant?
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[Traduction]

M. David Ullrich: Absolument. C'est essentiel. Le problème ne
tient pas à la présence de déchets radioactifs dans les conteneurs
d'acier, ceux-ci étant bien blindés, mais plutôt au risque réel que
présente leur transport. Dès que les déchets radioactifs sont retirés de
leur milieu confiné et acheminés ailleurs, le risque d'accident
augmente de manière significative. Or, celui-ci n'a pas été quantifié.
Je n'ai pas vu un seul chiffre sur les probabilités d'accident. Tout ce
qu'on a dit au sujet du degré de gravité d'un accident éventuel, c'est
qu'il pourrait y avoir un rejet de 1 p. 100 de déchets radioactifs d'un
des 16 générateurs et que seulement 13,2 p. 100 du contenu
radioactif pourrait être libéré. Cette évaluation est trop optimiste
pour être jugée crédible, étant donné le peu de renseignements
fournis sur la probabilité d'accidents, l'importance des rejets et les
conséquences que cela entraîne.

On semble conclure que les déchets radioactifs vont se diluer dans
l'eau, vu qu'il y en a tellement. Ce n'est pas de cette façon que l'on
règle les problèmes environnementaux. On s'inquiète de la santé
publique, mais je n'ai vu aucune étude sur l'exposition aux
substances radioactives des micro-organismes, des espèces végétales
ou des poissons dans les Grands Lacs ou dans le Saint-Laurent. On
parle beaucoup de l'examen environnemental qui a été effectué. Or,
je ne trouve rien là-dessus.

Bruce Power a laissé entendre, dès le départ, que cette opération
ne comportait aucun risque. Or, l'absence totale de risque est un
concept qui n'existe pas. Concernant l'évaluation des risques, je
pense que le travail n'a tout simplement pas été fait. On affirme que
les activistes environnementaux ont influencé le maire Lapointe et
les autres dirigeants, ce qui est carrément faux. On ne respecte pas
les élus, et on accorde peu d'importance aux Grands Lacs au Saint-
Laurent.

● (1615)

[Français]

M. Denis Lapointe: Si vous me le permettez, je voudrais revenir
sur la notion de politique. En effet, il n'existe pas de politique de
gestion des déchets nucléaires en terre canadienne. Je crois, qu'en
matière de développement durable, il serait de la responsabilité des
producteurs de ces déchets, au Canada, de mettre en place les outils
nécessaires pour gérer, sur notre propre territoire, les déchets qu'on
produit, plutôt que de les transporter.

Une gestion responsable nous ferait prendre en charge nos propres
déchets, comme on le fait maintenant dans les régions et dans les
communautés, finalement.

Mme Paule Brunelle: Merci. Concernant la quantité de déchets,
une remarque m'a troublée. La Commission canadienne de sûreté
nucléaire a dit qu'on ne pouvait pas évaluer la quantité de déchets
qu'il y avait vraiment dans les générateurs, parce qu'on ne pouvait
pas y avoir accès. Donc, on se pose beaucoup de questions.

Madame Lynn, vous nous dites qu'à deux mètres des générateurs,
il n'y a pas de problème; on parle de radiations, mais pas de
contamination de l'eau potable. Avez-vous évalué, en cas d'incident
durant le transport, les conséquences que cela pourrait avoir sur l'eau
potable? Dans ma circonscription, il y a des citoyens qui s'alarment
simplement parce qu'il y a du fluor dans l'eau qu'ils boivent. Il
faudrait vraiment qu'on soit rassurés.

[Traduction]

Le président: Allez-y, madame Lynn.

Dre Hazel Lynn: Nous avons constaté, quand nous avons
procédé à l'évaluation des risques, que les générateurs avaient

traversé le Canada au moment de leur livraison. Les nouveaux aussi
d'ailleurs. Or, cela n'a jamais posé de problème. Ils sont acheminés
dans leurs propres conteneurs, de sorte que le risque réel que
présente leur transport terrestre est assez faible.

La quantité de rayonnement d'origine naturelle dans les Grands
Lacs est, en moyenne, d'environ 6 becquerels par litre. La libération
de toutes ces substances dans les Grands Lacs— et plus précisément
dans le lac Huron — ne changerait rien à la situation. La valeur
serait toujours de 6 becquerels par litre. Nous sommes exposés tous
les jours à des rayonnements, qu'ils proviennent d'appareils
médicaux ou du soleil. Même si nous n'en voulons pas dans
l'environnement et que nous jugeons le plan sécuritaire, si toutes ces
substances se retrouvaient, par inadvertance, dans le lac, la quantité
totale de radiation émise ne changerait pas. Elle resterait très faible.

Le président: Merci, madame Lynn.

Merci, madame Brunelle.

Monsieur Cullen, vous avez sept minutes.

M. Nathan Cullen: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins d'être venus nous rencontrer.

La question dont nous sommes saisis comporte trois volets. Il y a
d'abord la proposition visant à transporter des déchets radioactifs via
les Grands Lacs et le Saint-Laurent. Il y a ensuite le processus utilisé
par le gouvernement fédéral pour autoriser le projet. Il y a enfin
l'influence exercée par l'organisme de réglementation, qui aurait dit,
en substance, qu'il n'est pas question ici de sécurité, mais de savoir si
on est pour ou contre le nucléaire, et qu'il y a des organismes
professionnels opposés au nucléaire qui profitent de la peur du
nucléaire.

C'est la première fois que j'entends parler d'un organisme de
réglementation qui dépasse à un point tel les limites de son mandat et
qui critique ceux qui formulent des inquiétudes au sujet de la
demande de Bruce Power.

Madame Lynn, votre équipe a procédé à une évaluation en bonne
et due forme des risques. Vous avez dit, plus tôt, que l'écran de
blindage ne se fissurera pas, que le risque d'accident est nul. Est-ce
que vos conclusions ont été rendues publiques, et est-ce que la
population a eu l'occasion de jeter un coup d'oeil à votre évaluation?

● (1620)

Dre Hazel Lynn: Oui. À Owen Sound. La municipalité
s'inquiétait du fait que les navires transportant les générateurs
allaient partir du port d'Owen Sound. Comme aucun accident n'a été
recensé dans le passé, la probabilité qu'il y en ait un diminue.

M. Nathan Cullen: Est-ce que ce document a été rendu public?
Pouvez-vous en fournir une copie au comité? Je fais allusion à
l'évaluation officielle des risques que vous avez effectuée.

Dre Hazel Lynn: Je vous l'ai envoyée.

M. Nathan Cullen: D'accord.
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Monsieur Smith, croyez-vous que M. Lapointe a été influencé par
des groupes professionnels opposés au nucléaire, comme l'a laissé
entendre la CCSN?

M. Mike Smith: Je pense que M. Lapointe est mieux placé que
moi pour répondre à cette question, mais non, je ne le crois pas. Je ne
suis pas d'accord avec la position qui a été adoptée, et je trouve bien
dommage qu'en tant que collectivité concernée, nous n'ayons pas été
invités à nous exprimer devant le conseil avant que sa décision ne
soit rendue.

M. Nathan Cullen: Je ne suis pas étonné de voir le promoteur du
projet accuser les opposants de se laisser indûment influencer par des
groupes quelconques. Toutefois, je trouve étrange que l'organisme de
surveillance se porte à la défense de l'industrie, laisse entendre que
les gens qui formulent des préoccupations sont manipulés par
d'autres.

[Français]

Monsieur Lapointe, le président de la CCSN, a indiqué que tous
les gens qui ont des inquiétudes à propos du transport des
générateurs à vapeur ont été manipulés en vue de les faire participer
à des activités antinucléaires. Êtes-vous d'accord?

M. Denis Lapointe: La réponse est non. Je pense qu'en tant que
communautés responsables, on a le droit de se poser des questions.

On a aussi fait allusion au bureau de direction. Ce sujet a été
abordé à plusieurs reprises par les maires qui font partie du bureau de
direction. C'est à partir des informations obtenues par chacun et de
celles transmises par la commission qu'on a pris position, et non pas
à la suite des pressions de l'un ou de l'autre. On n'a aucun lien avec
ces organisations.

M. Nathan Cullen: J'ai une question pour vous au sujet du
processus actuel.

Selon la loi, il ne suffit que d'un seul fonctionnaire pour approuver
le transport. C'est seulement à la suite de pressions publiques que la
CCSN s'est résolue à tenir deux petites réunions publiques. La loi
permet à une seule personne non élue de prendre la décision.

Dans ces conditions, le point de vue du public peut-il être
respecté?

M. Denis Lapointe: C'est le sujet de nos grandes préoccupations.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, lorsque j'ai fait ma présentation,
l'information a commencé à être diffusée et la communication a
commencé à être établie une fois que des questions ont été soulevées.
Je pense que tout le travail de consultation aurait dû être fait avant
d'enclencher ce processus, pour qu'on puisse suivre le développe-
ment de ce projet plutôt que de se retrouver dans la situation où on
est actuellement.

Une fois que tout le processus a été complété et qu'une décision a
été prise, on se retrouve dans la situation de se présenter devant un
comité. D'autres organisations se retrouvent aussi devant un comité
pour exprimer leur point de vue, exprimer leur désaccord ou leurs
préoccupations, dans certains cas.

Je crois que les préoccupations de santé et de sécurité publiques
sont tout à fait légitimes. Il est curieux de se retrouver dans cette
situation une fois que les décisions sont prises. On aurait du faire
tout ce travail au préalable.

[Traduction]

M. Nathan Cullen: La société Bruce Power a dit qu'il n'y avait
pas d'urgence en la matière, qu'elle n'avait pas d'échéancier précis.
Vous voulez que le gouvernement suspende le projet, qu'il l'examine
plus à fond. J'imagine que vous souhaitez également la tenue de

consultations plus poussées. D'après la loi, il n'y a qu'une personne
au sein de la CCSN qui a le pouvoir de signer le permis autorisant le
projet. Aucune discussion n'est prévue avec les collectivités situées
le long du parcours. Je veux savoir ce que vous attendez du comité.

● (1625)

[Français]

M. Denis Lapointe: Madame la députée a dit tout à l'heure que
ses commettants étaient préoccupés. Un autre député a dit aussi que
les siens étaient préoccupés. S'ils sont préoccupés, c'est parce que
toute l'information relative à ce transport n'a pas été transmise. Les
citoyens n'ont pas une compréhension réelle de toute cette démarche,
de tout ce projet, en lien avec la gestion des matières nucléaires.
Évidemment, lorsqu'on parle de nucléaire, l'imagination peut devenir
très fertile. Il est donc important qu'il y ait de l'information avant
qu'on ne lance le processus et avant qu'on ne prenne des décisions. Il
est important de transmettre cette information aux citoyens, qu'elle
soit digérée par l'ensemble de la population. Finalement, si c'est la
seule solution qui puisse être adoptée, qu'on mette en place des
mesures très concrètes — et qu'on démontre au public qu'on le
fait— pour s'assurer le plus possible qu'il n'y aura pas de problèmes
en cours de route. Il y a un effort supplémentaire à faire en ce sens.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Cullen.

Nous allons maintenant passer du côté ministériel et entendre
Mme Davidson. Elle sera suivie d'autres intervenants, si le temps le
permet.

Allez-y.

Mme Patricia Davidson (Sarnia—Lambton, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je remercie chacun des témoins pour leurs exposés.

Je représente la circonscription de Sarnia—Lambton. Elle est
située le long du parcours qu'emprunteront les générateurs.

Madame Lynn, j'ai quelques questions à vous poser. Je suis
certaine que vous êtes consciente des inquiétudes que ce projet
soulève au sein de ma collectivité. Comment répondre à celles-ci?
Comment rassurer les gens? Vous avez parlé brièvement du transport
des générateurs. Pouvez-vous nous donner plus de détails à ce sujet?

Dre Hazel Lynn: Lorsqu'on évalue les risques et les dangers, on
doit tenir compte de la probabilité qu'un accident se produise et des
conséquences que peut entraîner l'exposition à des substances
radioactives.

La probabilité qu'un accident survienne lors du transport des
générateurs vers Sarnia est très faible. À quand remonte le dernier
naufrage? À quand remonte le dernier accident avec ce genre de
bateau? Il n'y a jamais eu d'accident.
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Pour ce qui est des conséquences, qu'arriverait-il si un bateau
sombrait et combien de temps faudrait-il pour sortir les générateurs
de l'eau? Qu'en est-il des dommages? Si vous lisez la proposition de
la CCSN, vous allez constater que certaines de ces questions sont
abordées. Le risque d'exposition est très faible, et les conséquences
sont négligeables.

À mon avis, cette opération ne présente pas de risque excessif
pour la santé humaine. Les risques associés aux véhicules à moteur
ou à l'usage du tabac sont encore plus grands. Le rayonnement émis
par les produits radioactifs qui sont expédiés tous les jours aux
hôpitaux pour les traitements de cancers est beaucoup plus élevé.
Ces produits sont acheminés sans que personne ne le sache.

Mme Patricia Davidson: Nous avons entendu dire, mardi, que
les municipalités qui tirent leur eau potable des Grands Lacs
n'avaient pas à s'inquiéter. Êtes-vous du même avis?

Dre Hazel Lynn: Absolument. S'il n'y a pas eu de blessures ou
d'accidents, il n'y aura pas d'exposition accrue au rayonnement.

Mme Patricia Davidson: D'accord. J'ai une dernière question à
vous poser. Je vais ensuite céder la parole à mon collègue, M. Lobb.

Selon vous, est-ce que la décision doit être fondée sur des études
scientifiques, ou doit-elle tenir compte des pressions politiques?

Dre Hazel Lynn: Il y a trois choses à considérer. D'abord, la
science, et en tant que scientifique, je trouve ce projet sécuritaire.
Ensuite, l'engagement politique, et enfin, l'engagement personnel.
Les personnes habitant dans ma région sont habituées à côtoyer une
centrale nucléaire. Le transport de déchets nucléaires ne leur pose
aucun problème. Nous nous sentons tout à fait l'aise avec cette
présence, mais ce n'est pas le cas de la plupart des gens, d'où la
nécessité de comprendre leurs préoccupations, de leur expliquer
clairement la situation. On aurait probablement pu faire mieux de ce
côté-là.

Sur le plan politique, la question de savoir si nous voulons ou non
des centrales nucléaires, qui s'en occupe et comment ne relève pas de
mes compétences. J'ai l'impression, d'après ce que j'ai entendu
jusqu'ici, qu'il faut sans doute faire plus de ce côté-là aussi.

Mme Patricia Davidson: Merci.

Je vais céder la parole à M. Lobb.

M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci.

Ma question s'adresse à M. Smith, président du conseil du comté
de Bruce.

J'ai lu le document préparé par l'Alliance des villes des Grands
Lacs et du Saint-Laurent. Elle réclame à plusieurs reprises la tenue
de consultations. Les villes tiennent à être consultées. Dans la
circonscription de Huron—Bruce, il y a au moins huit maires du côté
ouest du lac Huron qui s'associent à cette démarche.

Appuyez-vous le document? Avez-vous été consulté, ou est-ce
que quelqu'un au sein du conseil du comté de Bruce a eu son mot à
dire au sujet du contenu de ce document?
● (1630)

M. Mike Smith: L'Alliance des villes des Grands Lacs et du
Saint-Laurent ne nous a pas consultés.

J'ai été mis au courant de leur démarche... Je pense que c'est en
août que le président a écrit à M. Binder pour lui faire part de ses
préoccupations. À l'époque, j'ai communiqué avec... je pense que
c'était David. J'ai écrit au président pour l'informer du fait que nous
avions des renseignements à lui transmettre, que cet enjeu était
important pour notre collectivité, que nous voulions en discuter avec
lui. Je n'ai pas eu l'occasion de le faire.

Il y a ensuite eu une audience le 23 septembre, et nous avons pu à
ce moment-là exposer nos vues. Nous avons par la suite déjeuné
avec David et Sarah Rang. Mitch et moi avons encore une fois
abordé la question. J'ai dit que je voulais avoir une autre occasion de
discuter du dossier. Une téléconférence a été organisée avec trois
membres du conseil. Elle a duré une quinzaine de minutes.

Une deuxième demande devait être déposée le 22 novembre. J'ai
demandé à David si je pouvais consulter le document et le
commenter avant qu'il ne soit déposé auprès de la CCSN. J'en ai
obtenu une copie 10 minutes après l'expiration de la date de dépôt.

Donc, non, nous n'avons pas été consultés.

M. Ben Lobb: C'est malheureux. Je vais céder la parole à
M. Dykstra.

M. Rick Dykstra (St. Catharines, PCC): Monsieur Ullrich, je
comprends les motifs de vos préoccupations. Tous les représentants
ici présents, qu'ils soient élus au niveau municipal, provincial ou
fédéral, éprouvent des inquiétudes au sujet du transport des
générateurs.

Les maires des villes des Grands Lacs dénoncent, entre autres, le
fait d'avoir été exclus du processus. Que répondez-vous à M. Smith?
Vous vous plaignez aujourd'hui alors que vous avez fait la même
chose à un membre de votre organisation.

M. David Ullrich: Ce que j'ai dit à M. Smith, et je le répète
aujourd'hui, c'est que je regrettais l'absence de consultation.
Toutefois, nous avons invité, ce qui est très exceptionnel,
M. Smith et M. Bradley à participer à une téléconférence, de
concert avec les membres du conseil d'administration. M. Smith a
raison de dire que seuls trois membres étaient présents, mais très
souvent, les membres du conseil envoient des représentants à leur
place.

Nous avons essayé d'organiser des consultations. L'alliance
englobe des villes allant de Thunder Bay à Duluth et de Rimouski
à Sept-Îles. Organiser des consultations sur tous ces enjeux... Tout
s'est fait rapidement. Nous n'avons été informés de la demande qu'à
la fin juillet, début août. Nous devions, dès le début de septembre,
définir notre position.

À l'instar de nombreux autres organismes, nous avons 16 maires
qui siègent au conseil d'administration. Même s'ils ne sont pas tous
présents en même temps, ils prennent tous part aux décisions.

J'ai présenté des excuses à M. Smith. Je suis désolé du fait que
nous n'ayons pas tenu plus de consultations.

M. Rick Dykstra: N'est-il pas plutôt ironique que la collectivité la
plus touchée par ce projet se trouve exclue...

M. David Ullrich: Je ne dirais pas nécessairement qu'elle est la
plus touchée, parce que c'est lors du transport qu'il y a un risque
d'exposition. On semble avoir décidé, au Canada comme aux États-
Unis, que le stockage sur place demeure la solution la plus
sécuritaire.

M. Rick Dykstra: Aucune décision de ce genre n'a été prise ici.
Je suis certain que vous faites allusion...

Le président: Monsieur Dykstra, votre temps est écoulé.

Monsieur Cullen, sur un rappel au Règlement.
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M. Nathan Cullen: Madame Lynn, vous dites avoir transmis une
copie de l'évaluation au comité. J'ai vérifié auprès du personnel, et
nous n'avons pas le document. Vous pourriez peut-être l'envoyer de
nouveau par courriel. Nous aimerions bien l'avoir.

Dre Hazel Lynn: D'accord.

Le président: Madame Lynn, vous avez dit que vous l'avez
envoyé. Nous ne savons pas vraiment si nous l'avons reçu. Le
greffier va communiquer avec vous s'il n'a pas de copie de
l'évaluation. Nous aimerions la distribuer à tous les membres du
comité.

Dre Hazel Lynn: Le document a été envoyé il y a quelques jours
de cela, en vertu d'une demande d'accès à l'information.

Le président: Il n'a pas été envoyé au comité. Le greffier va
communiquer avec vous pour en obtenir une copie, madame Lynn.
Merci beaucoup.

Monsieur Coderre invoque le Règlement.

[Français]

L'hon. Denis Coderre: On entend toutes sortes de choses à
gauche et à droite. J'aimerais que votre association nous remette les
documents sur lesquels vous vous êtes appuyés pour prendre telle ou
telle décision. On veut savoir s'il y a un problème de politique, s'il y
a une zone grise. Pour préparer nos recommandations, il faudra
comparer les points de vue. Il y a eu des déclarations tristes, à mon
avis, de la part du président de la commission et, si on veut se fonder
sur la science et sur certains faits, j'aimerais savoir comment vous en
êtes arrivés à une prise de décision.

Donnez-nous certains documents et fournissez-nous certaines
expertises, comme on le demande toujours, de toute façon.

● (1635)

[Traduction]

Le président: Souhaitez-vous ajouter quelque chose, monsieur
Tonks?

M. Alan Tonks (York-Sud—Weston, Lib.): Monsieur Ullrich,
vous avez parlé à plusieurs reprises d'une étude. Je pense que c'est à
cela que fait allusion M. Coderre.

M. David Ullrich: Nous allons volontiers vous en faire parvenir
une copie. Nous avons également soumis beaucoup d'analyses
techniques à la Commission canadienne de la sûreté nucléaire. Nous
allons vous les envoyer.

Le président: D'accord. Merci.

Je tiens à remercier tous les témoins qui ont participé à la
discussion, que ce soit en personne, par téléconférence ou par
vidéoconférence.

Nous allons faire une pause, le temps de permettre aux autres
témoins de s'installer. Nous allons les entendre dans quelques
minutes.

● (1635)
(Pause)

● (1635)

Le président: Nous sommes prêts à entendre le deuxième groupe
de témoins. Notre temps étant limité, je vous encourage tous à
respecter le temps de parole qui vous est alloué.

Nous accueillons aujourd'hui M. Gordon Edwards, président du
Regroupement pour la surveillance du nucléaire; M. David Shier,
adjoint du président du Syndicat des travailleurs et travailleuses du
secteur énergétique; M. Christopher Plain, chef de la région sud-
ouest du territoire de la nation Anishinabek et chef de la Première

nation Aamjiwnaang. Il est accompagné de Jody Kechego. Nous
recevons également, par vidéoconférence de Owen Sound, M. Alan
Barfoot, maire de la municipalité de Georgian Bluffs.

Nous allons entendre les témoins dans l'ordre. Nous allons
commencer par M. Edwards.

Nous vous écoutons.

● (1640)

M. Gordon Edwards (président, Regroupement pour la
surveillance du nucléaire): Je vous remercie beaucoup, monsieur
le président, et merci aussi aux membres du comité de me donner
l'occasion de comparaître devant vous aujourd'hui. Je vous suis très
reconnaissant de l'invitation.

Je crois que nous devons admettre que l'énergie nucléaire n'est
plus ce qu'elle était. Au Canada, l'énergie nucléaire traverse une crise
de la quarantaine. Les défaillances d'Énergie atomique du Canada
limitée à l'égard des réacteurs MAPLE, qui ont tourné au fiasco, les
erreurs lamentables faites sur le réacteur NRU et les dépassements de
coûts dans les travaux actuels de remise en état sont autant
d'éléments qui ont ébranlé la confiance des gens dans la capacité de
la technologie nucléaire à résoudre tous les problèmes. On a dans
l'idée que la technologie permet de résoudre les problèmes. Voilà la
situation dans laquelle on se trouve présentement.

Par ailleurs, je crois que la dégradation de la confiance ne se limite
pas à EACL, par exemple, c'est-à-dire à la technologie nucléaire; elle
touche aussi la réglementation nucléaire. La difficulté, selon moi,
c'est que même si la CCSN s'occupe très bien de toutes les questions
techniques, physiques, d'ingénierie, de géologie et autres, elle n'a pas
beaucoup d'expertise dans le domaine biomédical ou des relations
humaines, si je puis m'exprimer ainsi; ce qui donne les résultats que
nous connaissons.

L'autre jour, M. Binder a dit qu'il s'agissait tout simplement d'une
nouvelle technologie s'appliquant aux générateurs de vapeur. C'est
une vision très étroite des choses, car c'est beaucoup plus qu'une
nouvelle technologie. Il y a des millions de personnes qui se
demandent, avec une certaine inquiétude, quelles seront les
répercussions sur leur communauté, et qui envisagent même les
choses avec une certaine appréhension. La question ne se limite donc
pas à des changements technologiques.

Dans l'argument selon lequel nous n'avons pas besoin d'une autre
évaluation environnementale parce que, tout ce que l'on fait, c'est
remplacer une technologie par une autre, on ignore totalement qu'il y
a un tout autre mouvement d'opinion— beaucoup plus étendu— qui
ne voyait aucune raison d'intervenir dans l'évaluation environne-
mentale originale, à propos de la remise en état des installations,
parce qu'on avait dit que les générateurs de vapeur resteraient sur le
site jusqu'en 2043.

D'ailleurs, ces installations existent déjà, et c'est là que se trouvent
les générateurs de vapeur. Il convient également de mentionner
qu'OPG a signé un contrat avec Bruce Power pour la construction
d'une installation destinée à réduire le volume des générateurs de
vapeur. Je crois donc qu'il est très important de se rendre compte que
le fait d'envoyer ces générateurs de vapeur à l'étranger ou de les
garder sur le site n'aura aucune incidence sur l'industrie nucléaire.
Absolument aucune. En aucune façon, l'envoi de générateurs de
vapeur... Nous avons parlé des conséquences liées au transport; mais
qu'en serait-il si nous gardions ces générateurs ici?
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Les conséquences seraient nulles, outre le fait que Bruce Power
économiserait de l'argent sur les frais de transport et que le fait de ne
pas envoyer ces générateurs de vapeur à l'étranger limiterait
énormément les inquiétudes et n'exacerberait probablement pas la
crise de confiance des gens à l'égard de la technologie nucléaire en
ce moment. Pourquoi compliquer la situation inutilement? Quel est
l'avantage pour le Canada — ou pour Bruce Power, en
l'occurrence — d'envoyer ces générateurs à l'étranger?

Eh bien, j'ai examiné les documents. Je possède les documents
qu'a signés OPG. Toutes les informations sur les prix ont été
caviardées, mais c'est bien clair que la question des coûts est un
élément décisif, comme c'est le cas pour n'importe quelle entreprise
privée. La compagnie essaie de réduire ses volumes pour dépenser
moins en frais de stockage à long terme, et c'est là qu'est l'avantage;
c'est rentable pour elle.

Il pourrait y avoir un autre avantage, sur lequel je ne vais pas
m'attarder, et c'est celui de pouvoir se débarrasser de ces choses
quand on voudra, où on voudra et sans que personne ne puisse rien y
faire.

J'aimerais vous parler des trois précédents. Je vous ai remis un
document qui contient une copie de la lettre que j'ai envoyée à tous
les députés. À notre avis, le premier précédent serait que le Canada
exporterait ou importerait pour la première fois des déchets
radioactifs provenant de réacteurs nucléaires déclassés ou ayant fait
l'objet d'une réfection. La crainte, c'est que ce précédent soit suivi de
nombreux autres de cette nature. En fait, nous savons avec certitude
que Bruce Power envisage de faire d'autres envois de ce type, et je
suis sûr que tous les autres opérateurs nucléaires en Amérique du
Nord suivent de près l'évolution de la situation.

Pour ce qui est des comparaisons, je comprends celles qu'on fait
pour les niveaux de radiation, le transport d'isotopes et de
générateurs de vapeur, mais les gens savent faire la différence entre
marchandises et déchets. C'est une chose que de vouloir expédier des
marchandises: à l'autre bout, il y a un client qui veut acheter les
marchandises en question, qui sait ce qu'on lui envoie et à quoi cela
servira. Quant aux déchets, personne n'en veut.
● (1645)

Peut-être que les gens sont prêts à tolérer le risque associé aux
matières chimiques dangereuses qui transitent par leurs communau-
tés, mais il se peut qu'il en soit tout autrement à l'égard des déchets
chimiques toxiques dangereux. Je pense que vouloir faire l'amal-
game entre les deux, sur le plan politique, c'est une erreur. Voulons-
nous ajouter une filière de déchets nucléaires par-dessus la filière des
produits nucléaires? Là est toute la question.

Tout cela pour dire que nous voulons un débat politique
démocratique pour faire le point sur la situation dans ce pays et
sur les politiques que nous devrions adopter. Ce n'est pas à Bruce
Power de décider quelle est la bonne chose à faire. C'est comme si
Bruce Power voulait nous faire avaler de force les choix qu'elle fait.
Il se trouve que tout le monde ne pense pas comme elle, bien sûr. En
quoi Bruce Power jouit-elle d'une expertise spéciale qui lui permet
de savoir que c'est vraiment la bonne mesure à prendre?

Qu'est-elle en train de planifier, en vérité? Elle prévoit envoyer ces
générateurs en Suède.

Malheureusement, je n'ai pas le temps de m'étendre sur le sujet,
mais je vous demanderais d'examiner les documents que je vous ai
apportés. L'élément essentiel, sur le plan de la sécurité, c'est que nous
avons affaire à un cocktail très complexe de substances radioactives
extrêmement toxiques. Le plutonium produit plus de 90 p. 100 de la
radioactivité. De plus, une partie du matériel envoyé en Suède finira

dans le flux des matières résiduelles. Même si le porte-parole de
Bruce Power a dit, ici même, qu'il n'y avait aucun risque de
radioactivité et qu'on avait affaire à du métal propre, ce n'est pas vrai.
Si vous examinez la situation de près, vous verrez que Studsvik a
fixé des limites claires quant à la quantité de plutonium, de cobalt-60
et d'autres matières qui peuvent se retrouver dans le métal, en
fonction des normes en vigueur. Le représentant de Studsvik a
également dit clairement qu'ils devaient faire des mélanges avec
10 parties de métal non contaminé pour que... Quoi? Qui veut du
métal contaminé? Personne. C'est pour ça qu'ils essaient de faire
passer cela pour du métal non contaminé.

Selon moi, c'est davantage de la supercherie que du commerce.
Dans un certain sens, ils ne recyclent pas le métal contaminé, ils
contaminent le métal recyclé.

Merci.

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur Edwards.

La parole est maintenant à David Shier, assistant au président du
Syndicat des travailleurs et travailleuses du secteur énergétique.

Allez-y monsieur; faites votre déclaration, s'il vous plaît.

M. David Shier (assistant au président, Syndicat des
travailleurs et travailleuses du secteur énergétique): Merci,
monsieur le président et chers membres du comité, de nous donner
l'occasion de vous faire part des points de vue des travailleurs de
l'industrie qui seront appelés à participer à ce projet.

Pour commencer, sachez que j'ai déposé mes notes en anglais et en
français; tout le monde devrait en avoir des copies.

Le Syndicat des travailleurs et travailleuses du secteur énergétique
représente environ 2 300 travailleurs de la centrale nucléaire de
Bruce. Il agit comme agent négociateur pour la plupart des employés
de Bruce Power depuis que cette dernière a commencé à exploiter la
centrale nucléaire, en 2000. Auparavant, le syndicat était agent
négociateur pour la majorité des employés de l'Ontario Power
Generation, et avant, pour ceux d'Hydro Ontario. Nous sommes
l'unité de négociation des travailleurs de cette industrie, en Ontario,
depuis plus de 50 ans.

Les membres de ce syndicat sont en première ligne des activités
journalières de cette centrale, tout comme les travailleurs des
centrales nucléaires de Pickering et de Darlington d'Ontario Power
Generation. Une unité de négociation est aussi en place à la centrale
d'EACL de Chalk River.

Beaucoup de nos membres possèdent l'expérience des générateurs
de vapeur; ils s'occupent de la maintenance, de la réparation des
pannes, etc. La grande majorité des employés représentés par le
Syndicat des travailleurs et travailleuses du secteur énergétique à la
centrale de Bruce habitent avec leur famille dans les collectivités
environnantes.

Notre syndicat est affilié au Conseil canadien des travailleurs du
nucléaire, ou CCTN, regroupement syndical qui représente les
travailleurs de ce secteur partout au pays. Il est aussi affilié au
Réseau international des syndicats des travailleurs du nucléaire,
également connu sous le sigle de RISTN. Ce dernier s'apparente au
CCTN, mais rayonne à l'échelle internationale. Notre syndicat joue
un rôle de coordination auprès du RISTN. Il est la référence
syndicale en matière d'information sur les questions de nature
nucléaire pour le mouvement syndical au Canada et ailleurs dans le
monde.
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Nos membres sont conscients de la situation entourant le transport
des générateurs de vapeur en Suède. Naturellement, ils préféreraient
que ce travail soit fait au Canada, mais ils savent que la technologie
n'est pas disponible pour le moment ici. Cela étant dit, le Syndicat
des travailleurs et travailleuses du secteur énergétique appuie
entièrement la décision de la CCSN de permettre à Bruce Power
de transporter les 16 générateurs de vapeur jusqu'en Suède.

Notre syndicat a été mis au courant des détails du transport et est
d'avis que les générateurs peuvent être acheminés en toute sécurité. Il
croit aussi qu'il s'agit d'un exemple concret de recyclage et que le
grand public sera en faveur de ce type de projet dès qu'il connaîtra
tous les tenants et aboutissants.

Notre syndicat est partie prenante du secteur nucléaire et participe
activement et régulièrement aux audiences de la CCSN. Il va sans
dire qu'il connaît très bien le secteur du nucléaire. Comme je viens
de le dire, plusieurs de nos membres vivent dans les collectivités
situées à proximité de la centrale nucléaire de Bruce, le long de
l'itinéraire prévu, ainsi qu'à Owen Sound. Nos représentants ont
consulté nos membres qui n'ont exprimé absolument aucune
inquiétude à cet égard.

Notre syndicat a aussi communiqué avec les membres du Syndicat
des métiers de la construction employés à la centrale, qui
participeront au transport des générateurs de vapeur jusqu'à Owen
Sound. Il a aussi pris contact avec le Conseil canadien des
travailleurs du nucléaire, ou CCTN, et avec le Conseil du travail
de Grey Bruce. Tous ces groupes de travailleurs se sont déclarés
entièrement favorables à l'octroi d'un permis de transport à Bruce
Power.

Nous avons eu des discussions avec les syndicats dont les
membres participeront au transport, notamment les éclusiers, le
syndicat qui représente les travailleurs sur le navire utilisé pour le
transport, ainsi que le syndicat en Suède, et tous ont exprimé leur
soutien. Seul le Syndicat international des marins canadiens a émis
des réserves, car il croit que le transport devrait être effectué par un
navire canadien et non par un navire étranger.

Notre syndicat a informé d'autres syndicats des grandes lignes de
ce dossier; dès qu'ils ont été mis au courant, ils ont manifesté leur
appui et leur satisfaction. Comme vous le savez, la CCSN a examiné
attentivement ce projet conformément à son mandat, selon nous.
Comme syndicat, nous sommes totalement en faveur d'une
consultation publique et d'un dialogue ouvert. Nous pensons que
le public et les groupes d'opposition ont été plus que raisonna-
blement consultés dans ce dossier jusqu'à présent. Nous croyons, à
l'instar d'autres parties, que de nombreux groupes ont propagé des
informations erronées au sujet de ce projet. Il s'agirait des mêmes
groupes que ceux qui s'opposent au nucléaire dans son ensemble.
Nous soutenons aussi que les vrais environnementalistes devraient se
réjouir d'un tel projet, car il répond à leurs objectifs de recycler,
réutiliser, réduire, etc. Nous croyons que la grande majorité des
Canadiens n'ont aucune inquiétude à l'égard de cette initiative.

Nous savons qu'il est temps d'aller de l'avant et demandons que
Bruce Power soit autorisée à prendre la mesure écologique qui
s'impose et à transporter ces générateurs en Suède pour qu'ils y
soient recyclés.

En guise de conclusion, je dirais que le Syndicat des travailleurs et
travailleuses du secteur énergétique est entièrement favorable à ce
projet, tout comme d'autres travailleurs syndiqués de l'industrie.

Je vous remercie du temps que vous m'avez accordé et je suis
maintenant prêt à répondre à toutes vos questions sur le sujet.

● (1650)

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur Shier, pour
votre exposé. C'est très apprécié.

Nous allons maintenant passer au groupe suivant. MM. Plain et
Kechego représentent l'Union of Ontario Indians. La parole est à
vous; vous disposez de sept minutes pour faire votre exposé.

Le chef Christopher Plain (grand chef régional du sud-ouest,
Première nation Aamjiwnaang, nation anishinabek, Union of
Ontario Indians): Bonjour, monsieur le président et chers membres
du comité. Je m'appelle Christopher Plain et je suis le chef élu de la
Première nation Aamjiwnaang, dont le territoire se situe au sud de la
ville de Sarnia.

Je suis également le grand chef régional du sud-ouest, et mon
territoire traditionnel s'étend de Walpole Island jusqu'à Goderich,
près de la rivière Maitland. C'est à ce titre que je suis ici.

La nation Anishinabek, que je représente ici, se compose de sept
groupes tribaux. Nous sommes les habitants originaux de la région
des Grands Lacs. Nous avons vécu en harmonie avec l'environne-
ment et avons assuré notre autosuffisance grâce à cet environnement.
Le peuple Anishinabek comprend et respecte l'équilibre délicat entre
l'utilisation et l'entretien des Grands Lacs. Les eaux de ces lacs
procurent aussi un lien spirituel et maternel avec la nature, car
beaucoup de nos enseignements et de nos histoires sont inspirés de
ces lacs.

La nation Anishinabek a constitué l'Union of Ontario Indians en
1949. Celle-ci joue le rôle de secrétariat pour les 39 collectivités
membres de l'Ontario dont elle défend les intérêts politiques. Toutes
les Premières nations concernées sont établies dans le bassin des
Grands Lacs. L'Union of Ontario Indians a pour mandat de défendre
les intérêts politiques des Premières nations membres et de
coordonner des positions communes sur un large éventail d'enjeux.
Elle fait également une analyse stratégique des lois et des politiques
fédérales et provinciales.

Elle a à coeur la santé et le bien-être de nos Grands Lacs et des
eaux intérieures, la gestion de l'eau et aussi d'exprimer les
préoccupations et les besoins de ses Premières nations membres.
La nation Anishinabek, en tant que peuple autochtone du Canada,
s'oppose au plan de Bruce Power, tout comme à n'importe quel autre
projet de transport par voie terrestre et maritime de déchets
radioactifs ou de matériel contaminé par la radioactivité sur les
Grands Lacs et la Voie maritime du Saint-Laurent. La nation
Anishinabek s'y oppose parce que les déchets radioactifs qui seraient
transportés sur les Grands Lacs représentent un grand risque pour les
eaux, l'environnement et la sécurité des Autochtones.

La nation Anishinabek utilise et occupe depuis longtemps les
terres et les eaux du bassin des Grands Lacs, comme le démontrent
les traités signés. Certaines Premières nations n'ont pas signé de
traités, mais elles ont des droits qui n'ont jamais été abolis. Les droits
issus de traités des Premières nations et les droits inhérents sont
protégés par la loi suprême du Canada. Ces droits sont protégés en
vertu de l'article 35 de la Constitution du Canada.

Dans l'arrêt Badger, qui date de 1996, il est dit ceci:
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... l'honneur de la Couronne est toujours en jeu lorsqu'elle transige avec les
Indiens. Les traités et les dispositions législatives qui ont une incidence sur les
droits ancestraux ou issus de traités doivent être interprétés de manière à préserver
l'intégrité de la Couronne. Il faut toujours présumer que cette dernière entend
respecter ses promesses... Toute ambiguïté dans le texte du traité ou du document
en cause doit profiter aux Indiens. Ce principe a pour corollaire que toute
limitation ayant pour effet de restreindre les droits qu'ont les Indiens en vertu des
traités doit être interprétée de façon restrictive.

La Commission canadienne de sûreté nucléaire a manqué à son
obligation constitutionnelle de prendre en compte et de consulter les
Premières nations sur des projets susceptibles d'avoir une incidence
sur les droits issus de traités et inhérents aux Autochtones, protégés
par la Constitution.

Dans les arrêts Taku et Haida, la Cour suprême du Canada a
conclu que la Couronne avait l'obligation de consulter les groupes
autochtones et, lorsqu'il y a lieu, de prendre en compte leurs
préoccupations, quand la Couronne sait qu'il existe probablement un
droit autochtone, et elle a indiqué dans quelle mesure on pourrait
porter atteinte à ce droit.

Dans le jugement rendu à l'égard de la Première nation crie
Mikisew, la Cour suprême du Canada a également conclu que ce
principe s'applique aussi aux droits issus de traités. Jusqu'à présent,
on n'a pas pris en compte ni consulté les Premières nations établies
dans le bassin des Grands Lacs.

L'Union of Ontario Indians a fait valoir, dans une lettre datée du
26 juillet, que la Commission canadienne de sûreté nucléaire avait
manqué à son obligation constitutionnelle de prendre en compte et
de consulter les Premières nations. L'UOI a également demandé une
rencontre en tête-à-tête, qu'on lui a toujours refusée; en échange, la
Commission canadienne de sûreté nucléaire a invité la nation
Anishinabek à assister à des audiences publiques le 29 septembre.
Mais il ne s'agissait pas d'une consultation puisqu'il n'y avait pas de
place pour la discussion, des questions ou de la rétroaction.

L'Union of Ontario Indians maintient que les droits ancestraux et
issus de traités et les intérêts des Premières nations sur leur territoire
ancestral ne sauraient être abrogés, annulés ou enfreints de quelque
façon que ce soit. Ces droits sont protégés en vertu de l'article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982. Il y a longtemps que le
gouvernement du Canada néglige les terres de réserve des Premières
nations qui ont été contaminées par les actions des autres. Les
Premières nations se battent depuis des décennies pour qu'on
remédie aux dommages causés à leurs terres et à leurs eaux. Nous ne
voulons pas que les Grands Lacs ni que le Saint-Laurent soient
contaminés ou altérés par des déchets radioactifs. La nation
Anishinabek ne peut accepter les garanties de sécurité ou de
réparation des dommages en cas d'accident. Le risque de
contamination de l'environnement et de toute forme de vie par des
déchets dont la durée de vie est très longue est trop grand et bien réel
pour nos communautés.
● (1655)

Il y a 40 millions de personnes qui dépendent de l'eau potable
provenant des Grands Lacs et de la Voie maritime du Saint-Laurent.
De plus, beaucoup de collectivités se battent actuellement contre des
espèces envahissantes, la perte d'aliments traditionnels, des sédi-
ments contaminés, des pêches en déclin, des baisses de niveau d'eau
et divers autres problèmes. Les Grands Lacs et la Voie maritime du
Saint-Laurent ne peuvent pas en absorber plus. La non-protection de
l'environnement nuit au mode de vie des citoyens des Premières
nations.

Par ailleurs, la Commission canadienne de sûreté nucléaire ne
reconnaît pas les compétences de la nation anishinabek ou des
Premières nations. Nous n'avons jamais été conquis et ces terres

n'ont jamais été inhabitées. Les eaux et le lit des Grands Lacs n'ont
jamais été cédés par traité.

Selon l'arrêt de la Cour suprême dans l'affaire Van der Peet, le
paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle protège les droits
autochtones à l'égard des terres et des eaux. Par application de la
décision Badger, il appartient à la Couronne de prouver qu'un droit
ancestral ou issu de traité a été éteint, c'est ce qu'on appelle la
« preuve absolue du fait qu'il y a eu extinction ».

La nation anishinabek a des droits issus de traités en matière de
gestion des eaux. Comme ses terres bordent les Grands Lacs, la
nation anishinabek maintient qu'elle dispose d'un titre et d'un droit
inhérent sur ces eaux. Par conséquent, les Premières nations exercent
une compétence sur ces terres et elle doit être respectée.

La nation anishinabek s'oppose à tout transport de déchets
radioactifs, de produits nucléaires ou de matériel contaminé par la
radioactivité.

Compte tenu du risque pour la santé humaine, l'habitat aquatique,
les espèces et l'environnement et compte tenu de l'immense
inquiétude que le permis de Bruce Power suscite à l'échelle
internationale, la décision devrait prescrire la protection des lacs.
La nation anishinabek aurait dû être consultée et mise à contribution
dans le processus décisionnel.

● (1700)

Le président: Merci, chef Plain.

Nous allons maintenant écouter le dernier témoin de ce groupe.
Par vidéoconférence, nous accueillons M. Alan Barfoot, maire de la
municipalité de Georgian Bluffs, qui va nous parler d'Owen Sound,
en Ontario. Je vous souhaite la bienvenue, monsieur. La parole est à
vous.

M. Alan Barfoot (maire, Municipalité de Georgian Bluffs):
Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du
comité, les comtés de Bruce et de Grey sont voisins sur la route
terrestre qui mène à Owen Sound, où les générateurs seraient chargés
sur le bateau.

Les représentants du comté de Bruce ont parlé aux représentants
de toutes les municipalités touchées et aux conseils locaux, de même
qu'aux comités sur les autoroutes et à la Commission de la santé.
Nous avons également tenu des portes ouvertes et avons pris tous les
moyens possibles pour permettre à tout un chacun de poser des
questions et d'obtenir des réponses.

La motion suivante a été adoptée par le conseil de Georgian
Bluffs, de même que par le conseil du comté de Grey:

Attendu que Bruce Power a présenté de la documentation détaillée au conseil du
Comté de Grey, au comité des transports et de la sécurité publique ainsi qu'aux
municipalités qui se trouvent sur la route proposée au sujet du projet de
transporter les générateurs de vapeur déclassés en Suède afin de les recycler;

attendu que Bruce Power a un bilan de sécurité attesté;

attendu que Bruce Power a un bilan de performance environnementale
responsable attesté;

attendu que le projet réduira considérablement le volume du matériel à gérer en
entreposage à long terme;

attendu que la Commission canadienne de sûreté nucléaire supervisera le projet
sur le plan de la sûreté nucléaire;

il est résolu que le Conseil de la corporation du Comté de Grey appuie sans
réserve le projet proposé de transporter les générateurs de vapeur déclassés de
Bruce Power vers la Suède afin de les recycler et de ramener les déchets résiduels
à radioactivité de faible niveau à la Western Waste Management Facility.
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Le président: Je vous remercie de votre déclaration, monsieur le
maire. Si tout le monde est d'accord, nous pourrons prolonger la
séance au-delà du temps prévu. Nous allons commencer par
M. Coderre de l'opposition officielle, qui sera suivi par M. Tonks.
Allez-y, s'il vous plaît.

[Français]

L'hon. Denis Coderre: Merci, monsieur le président. Évidem-
ment, c'est un peu frustrant parce qu'il y a beaucoup de questions
qu'on aurait pu approfondir davantage, mais on pourra régler cela
entre nous par la suite.

[Traduction]

Monsieur Edwards, vous semblez être le marionnettiste en chef.
J'aimerais savoir, en termes clairs, pourquoi vous pensez que la
commission a accordé un permis.

M. Gordon Edwards: C'est le travail de la commission de
délivrer des permis. Elle n'en refuse pratiquement jamais. Chaque
fois qu'on lui présente une demande, elle accorde un permis. Je ne
me rappelle d'aucun cas où la commission aurait refusé un permis à
un opérateur de réacteur. C'est son travail.

Je ne crois pas qu'il revienne à l'organisme qui émet les permis
d'établir la politique du gouvernement canadien. C'est le devoir des
élus et c'est ce que nous voulons. J'aimerais beaucoup qu'une
politique ressorte de tout cela.

Au Québec, par exemple, le gouvernement de René Lévesque a
adopté une politique sur les réacteurs nucléaires. Cette politique
détermine ce qu'Hydro-Québec peut faire. D'autres provinces ont
adopté des politiques sur l'exploitation d'uranium, qui régissent ce
que les compagnies minières qui exploitent de l'uranium peuvent
faire. Quelle est la politique fédérale ou provinciale sur tous ces
déchets radioactifs? Allons-nous simplement laisser les promoteurs
les gérer à leur guise?

L'hon. Denis Coderre: J'ai lu le rapport. J'ai lu toutes les
préoccupations que vous nous avez soumises.

C'est la sûreté qui est en cause, n'est-ce pas? Pensez-vous que la
commission a fait ce qu'il fallait et qu'elle avait la compétence voulue
pour affirmer que c'est sans danger? Croyez-vous que le transport
sera sécuritaire?

● (1705)

M. Gordon Edwards: Ce sont deux questions séparées.

L'hon. Denis Coderre: Avez-vous deux réponses, alors?

M. Gordon Edwards: Je ne pense pas que la commission a fait la
bonne chose; elle a enfreint les règles. Elle a elle-même admis que le
degré de radioactivité excéderait de plus de six fois le seuil
normalement permis sur un même bateau et qu'elle n'était pas
obligée de délivrer un permis dans ces conditions. Elle avait le
pouvoir d'en émettre un, cependant. Il est établi qu'elle peut prendre
une entende spéciale, mais pourquoi le ferait-elle si ce n'est pas
nécessaire pour protéger la santé ou l'environnement? Autrement dit,
il n'y a aucune justification à ce projet sur le plan de la santé ni de
l'environnement. Du coup, la CCSN a eu tort de prendre cette
décision.

Elle a tort aussi de faire la promotion du projet. Elle met plus
d'efforts à défendre ce concept... Elle utilise même des slogans de
Bruce Power, comme « réduire notre empreinte environnementale »
et « la bonne chose à faire ». Je pense que c'est une erreur de la part
d'un organisme de réglementation et que le manque de surveillance
est la grande difficulté au gouvernement du Canada. Je pense que la
Commission canadienne de sûreté nucléaire est rendue si proche de

l'industrie qu'il n'y a plus vraiment de séparation entre les deux, et ce
n'est pas bon pour l'avenir.

L'hon. Denis Coderre: En gros, vous nous dites que ce n'est pas
sécuritaire.

M. Gordon Edwards: Non. Nous sommes d'accord qu'il est très
probable que le transport se fasse sans danger, mais nous constatons
une tendance. Il ne faut pas oublier que depuis le début de l'ère du
nucléaire, on répète sans cesse aux gens que les déchets nucléaires
vont être isolés de l'environnement du vivant. Qu'ils vont être
séquestrés. Qu'ils vont être entreposés en toute sécurité. Soudaine-
ment, on nous parle de recyclage de déchets nucléaires. C'est très
soudain. Ce n'était pas le cas il y a quelques années. C'est très
alarmant. On ne recycle pas la peste bubonique, pardonnez ma
comparaison. On ne recycle pas l'herbe à puce. On ne devrait pas
recycler les déchets radioactifs.

Selon Bruce Power:

Par exemple, les déchets métalliques jugés non radioactifs sont recyclés.
Cependant, une grande partie des déchets, particulièrement ceux à faible ou à
moyenne radioactivité ne peuvent pas être recyclés pour des raisons de sûreté et
d'environnement.

C'est une citation de Bruce Power dans une présentation à la
nation Saugeen.

Voici ce qu'a écrit la CCSN dans son rapport d'examen en vue de
l'évaluation environnementale:

Certains des déchets sont directement recyclables; cependant, la plus grande partie
des déchets vient du remplacement des tubes de force et des tubes de cuves ainsi
que des générateurs de vapeur, étant donné que les pièces remplacées ne peuvent
pas être recyclées et qu'elles doivent être entreposées à l'installation de gestion des
déchets Western.

La CCSN et Bruce Power n'ont jamais expliqué ce brusque
changement de cap dans leur politique, et je crois que le
gouvernement du Canada ne devrait pas rester passif et laisser...

L'hon. Denis Coderre: Je suis désolé, je n'ai que cinq minutes,
monsieur Edwards.

Tant que nous avons une politique et qu'elle vous procure un
sentiment de sécurité, vous ne voyez pas de problème.

M. Gordon Edwards: Je ne crois pas qu'elle soit sécuritaire à
long terme. Bruce Power a garanti à ses travailleurs de l'usine de
réfection qu'il n'y avait aucun danger à y travailler sans équipement
de protection. En conséquence, presque 500 travailleurs ont inhalé
de la poussière de plutonium pendant les semaines avant qu'elle ne
soit détectée, et ces hommes vont devoir vivre longtemps avec des
substances radioactives dans le corps.

Soit dit en passant, personne n'a été congédié. Il n'y a pas eu
d'amende. Quel chien de garde nous avons! C'est plutôt un bon
chien-chien qu'un chien de garde.

Le problème, c'est que ces garanties de sûreté ne sont pas fondées.
La même poussière qui a contaminé ces 500 travailleurs se trouve
dans les générateurs de vapeur.

Le président: Merci.

Passons au Bloc québécois. Monsieur Pomerleau, vous avez
jusqu'à cinq minutes.

[Français]

M. Roger Pomerleau (Drummond, BQ): Merci monsieur le
président.

Le 10 mars 2011 RNNR-49 15



Je suis étonné et ravi de vous entendre, monsieur Edwards, pour la
simple raison que de tous les gens que j'ai entendus, vous êtes le seul
qui posez la vraie question, la question qui tue. A-t-on besoin de
transporter ces générateurs? Et la réponse est non. Il n'y a aucun
besoin de le faire, si ce n'est que pour permettre à une compagnie en
Ontario de faire un peu plus d'argent. C'est cela, le fond du sujet. Est-
ce que c'est sécuritaire? On peut en débattre longtemps. Est-ce que
c'est risqué pour les Autochtones? Bien sûr. On ne s'occupe jamais
d'eux, on ne s'occupe jamais de leurs droits. Bien sûr que c'est risqué
pour eux, mais on n'a pas besoin de réaliser ce projet.

J'aimerais que vous commentiez un peu le sujet. Vous avez
manqué de temps pour vous expliquer et ce sont vos réponses qui
m'intéressent plus que mes questions.

[Traduction]

M. Gordon Edwards: Je pense que le Canada aurait besoin d'une
vaste consultation aux niveaux fédéral, provincial et municipal sur ce
qu'il faut faire des déchets radioactifs toxiques, afin de déterminer s'il
devrait être permis d'exporter, d'importer ou de transporter ces
déchets sur nos précieux lacs et rivières.

Par ailleurs, la classification des déchets est ridicule. Les déchets
de faible niveau ne sont que tout ce qui n'est pas considéré de haut
niveau, et seul le combustible irradié est considéré comme un déchet
de haut niveau. Tous les déchets sont donc considérés auto-
matiquement de faible niveau, sauf le combustible irradié. C'est
ridicule. C'est totalement déconnecté de la réalité.

Par exemple, nous avons entendu une comparaison entre les
générateurs de vapeur et les isotopes. Les isotopes médicaux ont une
période radioactive de 66 heures, ce qui signifie qu'en quelques
semaines, s'il y avait un accident, ils ne seraient plus radioactifs. Le
plutonium a une période radioactive de 24 000 ans. C'est la
comparaison.

Il faut classifier nos déchets nucléaires. Les Américains le font.
Quand les Américains ont des déchets contaminés au plutonium, ils
ne les qualifient pas de déchets de faible niveau, ils les qualifient de
déchets transuraniens et les traitent tout comme les déchets de haut
niveau. Ils sont traités avec une très grande prudence et non à la
légère. Ils ont une autre catégorie de déchets supérieure à la classe C,
qui comprend différentes substances toxiques.

Notre système de réglementation des déchets est très déficient, et
c'est la même chose de la classification des déchets. Si le
gouvernement, les élus, n'insiste pas pour examiner la question en
profondeur, nous allons nous trouver dans une situation très difficile
dans quelques années, parce que le danger continue de croître.

● (1710)

[Français]

M. Roger Pomerleau: Votre position rejoint donc celle des gens
qui sont venus dire plus tôt qu'il nous faut absolument une politique
concernant le nucléaire.

[Traduction]

M. Gordon Edwards: Précisément.

J’ai mon propre point de vue sur ce que cette politique devrait
avoir l’air, mais je ne suis qu'une personne. Je ne suis pas député. À
mon avis, la politique ne devrait pas permettre de transport de
déchets radioactifs du tout, sauf pour des raisons irréfutables de santé
ou d'environnement.

Ce n'est pas le cas pour ces générateurs de vapeur. Il n'y a pas de
raison de santé ou d'environnement qui en justifie le transport. Je

pense que nous ne devrions pas déplacer ce genre de chose sans
raison.

[Français]

M. Roger Pomerleau: Cela crée un précédent, en plus.

[Traduction]

M. Gordon Edwards: Oui.

M. Roger Pomerleau: C'est tout. Merci.

[Français]

J'ai toutes les réponses dont j'ai besoin.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Pomerleau.

Monsieur Cullen, vous avez jusqu'à cinq minutes.

M. Nathan Cullen: Messieurs, je vous remercie d'être ici
aujourd'hui.

Monsieur Shier, j'ai une question sur les syndicats. Je n'ai pas
l'entente qui vous unit en mains, mais êtes-vous un peu comme un
propriétaire partiaire? Quelle est l'entente entre vous et Bruce pour ce
qui est de la propriété de l'usine?

M. David Shier: Le Syndicat des travailleurs et travailleuses du
secteur énergétique ainsi que la Society of Energy Professionals ont
des titres de capitaux propres.

M. Nathan Cullen: Très bien.

Hier, nous avons essayé de demander à M. Hawthorne de nous
expliquer si cette décision était purement économique, parce que
l'histoire a de quoi surprendre. Bruce a toutes sortes de tracas en ce
moment, elle fait les manchettes et tout, et tout. Il a dit aussi que le
transport était très coûteux. Il a donné l'impression au comité et à la
presse que les coûts seraient les mêmes dans les deux scénarios, qu'il
en coûterait la même chose à Bruce de garder ces déchets que de les
envoyer en Suède, mais il n'a pas pu nous montrer de documents
pour le prouver.

En tant que propriétaire partiaire dans le projet, avez-vous vu des
analyses économiques qui mettraient en lumière ce qu'il en coûte
pour garder ces déchets sur place par rapport à ce qu'il en coûterait
pour les envoyer en Suède et les ramener ici?

M. David Shier: Personnellement, non. Nous avons des membres
chargés de suivre cet accord. Je ne sais pas s'ils ont vu des analyses
en ce sens, mais d'après ce qu'on nous a dit, il revient au même
d'envoyer les déchets là-bas ou de les garder ici, sauf que le fait de
les garder ici crée toutes sortes d'autres problèmes, donc on peut
vouloir les recycler.

M. Nathan Cullen: Si vous mettez la main sur de l'information en
ce sens, le comité aimerait bien la consulter pour comprendre le
calcul. Autrement, nous devons nous fier à la parole des dirigeants
de Bruce Power que c'est kif-kif sur le plan économique.

J'ai une question pour vous, chef Plain. Est-ce que c'est grand chef
Plain ou chef Plain?

Le chef Christopher Plain: C'est chef Plain.
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M. Nathan Cullen: Au sujet de l'article 35, je représente la région
des Haïdas et des Takus, donc je connais bien le jugement dont vous
avez parlé. J'étais présent à la Cour suprême ce jour-là. Les
consultations et l'accueil ne sont pas une peccadille. Le gouverne-
ment fédéral, la Couronne, a l'obligation de vous parler, de vous
consulter et de vous offrir des services d'accueil au besoin. Ce n'est
pas un à-côté, c'est inscrit dans la Constitution. La décision à cet
égard s'est même rendue jusqu'en Cour suprême.

Il semble que la CCSN ne vous a pas consultés. Elle a donc
enfreint une obligation constitutionnelle. J'essaie de comprendre
comment cette obligation a pu être prise aussi à la légère dans le
processus.

Le chef Christopher Plain: Nous en sommes tout aussi surpris
que vous, en fait.

Vous avez tout à fait raison. C'est notre position depuis le début:
nous avons demandé à rencontrer les promoteurs et à être consultés,
mais rien de s'est fait.

Tout ce qui a été fait jusqu'à maintenant (l'invitation à participer
aux activités d'aujourd'hui, la rencontre préalable à laquelle nous
avons participé, la correspondance écrite et le reste) ne peut pas être
considéré comme des consultations, et c'est pourtant ce que nous
réclamons depuis le début.

● (1715)

M. Nathan Cullen: Un tribunal ne pourrait jamais considérer
quelques échanges de lettres comme une consultation. Cela ne
répond à aucun critère de consultation.

Le chef Christopher Plain: Vraiment pas.

M. Nathan Cullen: Monsieur le maire Barfoot, j'ai une question.
Vous nous avez envoyé ce que vous nous avez lu, soit une résolution
de votre conseil, mais on peut lire en haut de la page une citation de
vous-même:Nous avons reçu une lettre de M. Lamont de Bruce Power, qui

demandait au Comté de Grey d'appuyer le projet de transport de générateurs de
vapeur jusqu'au port d'Owen Sound. Nous avons donc fait parvenir une lettre
d'appui à M. Michael Binder de la Commission canadienne de sûreté nucléaire au
nom de la municipalité de Georgian Bluffs.

Une lettre d'appui semblable aurait été demandée au président du conseil du
Comté de Grey pour...

J'aimerais connaître l'origine de cette résolution et des lettres que
vous avez envoyées à la CCSN. Bruce Power vous a écrit pour vous
dire qu'il serait bon que l'entreprise obtienne une résolution de vous
et que d'autres comtés de la région envoient une lettre à la CCSN
pour lui exprimer leur appui. Est-ce exact?

M. Alan Barfoot: C'est juste. La plupart du temps, c'est la façon
de faire. Nous recevons une ébauche, puis nous l'adaptons en
fonction du libellé que nous voulons. Nous étions satisfait de la
formulation.

M. Nathan Cullen: Est-ce vous qui l'avez rédigée, ou Bruce
Power?

M. Alan Barfoot: Je ne saurais vous dire. Ce n'est pas moi qui l'ai
rédigée. Je ne sais pas si notre personnel l'a retravaillée ou pas.

M. Nathan Cullen: Et vous, docteur Edwards —, ou est-ce
monsieur Edwards? Excusez-moi; je ne sais pas si vous êtes docteur
ou pas.

M. Gordon Edwards: Non, je ne le suis pas.

M. Nathan Cullen: La moitié des gens que nous entendons à ce
sujet sont des docteurs et peuvent facilement s'offusquer.

M. Gordon Edwards: Je ne suis pas un vrai docteur.

M. Nathan Cullen: C'est bon

Des voix:Oh, oh!

M. Nathan Cullen:Je crois que nous avons entendu plus tôt un
témoin qui n'était pas un vrai docteur.

J'ai une question qui porte sur l'intérêt public de cette affaire. C'est
là où nous voulons en venir. Le risque que comporte le
déplacement...

M. David Anderson (Cypress Hills—Grasslands, PCC):
J'invoque le Règlement, monsieur le président. Je suis un peu déçu
de voir M. Cullen s'attaquer personnellement à nos témoins. Je crois
qu'il devrait s'en excuser. C'est ridicule. Il est question d'une dame
très respectée. Elle est médecin hygiéniste. Il devrait peut-être
modérer ses propos.

Le président: Comme vous le savez, monsieur Anderson, tant
que le ton ne devient pas carrément agressif, je laisse les membres du
comité poser leurs questions comme bon leur semble. Je crois que
c'est le public qui peut juger de leur comportement au cours des
séances du comité.

M. David Anderson: Monsieur le président, dire de la médecin
hygiéniste du Grey Bruce Health Unit qu'elle n'est pas une vraie
docteure est assez sérieux.

M. Nathan Cullen: Ce n'est pas ce que j'ai dit. C'est fascinant.

Le président: Merci, monsieur Anderson.

Monsieur Cullen...

M. Nathan Cullen: Toutes excuses...

Le président: En réalité, monsieur Cullen, votre temps est écoulé.

M. Nathan Cullen: Me permettrez-vous de faire mes excuses? Si
un membre du comité est offusqué de ce que j'ai dit, je m'en excuse.

J'essayais de poser une question avant que les choses ne
dégénèrent. Puis-je demander...

Le président: Votre temps était déjà écoulé, monsieur Cullen.

M. Gordon Edwards: Puis-je prendre une minute pour répondre
à cette question? J'estime important de clarifier certains de mes
propos.

Le président: Nous devons passer à une nouvelle série de
questions. Le temps est alloué pour la question et la réponse.

C'est le tour du parti ministériel. Ce sera M. Dykstra, puis
M. Allen, s'il reste du temps.

M. Rick Dykstra: Merci, monsieur le président.

Chef Plain, on consacre à peu près quatre pages du
rapport à la consultation des Autochtones. J'ai été
très attentif à vos propos et à vos préoccupations
quant au manque de consultation. Un passage du
rapport porte exactement sur ce sujet. Le para-
graphe 152 dit: L'Union of Ontario Indians Inc., dans son intervention, a

soulevé un certain nombre de préoccupations selon lesquelles « l'envoi de déchets
radioactifs par les Grands Lacs constituerait une menace pour les droits... et une
violation du Traité ».

Vous avez dit ne pas avoir eu l'occasion d'intervenir. Ce que dit le
document est-il faux?
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Le chef Christopher Plain: Eh bien, nous avons commencé par...
Nous avons fait tout ce qui était demandé. Nous avons soumis une
pétition et des lettres, et fait des pressions, nous avons tout présenté à
la CCSN, mais on nous a ignoré et on n'a pas tenu compte de nos
points de vue. Je ne suis pas sûr d'avoir bien répondu à votre
question.

M. Rick Dykstra: Je crois bien que oui, un peu.

J'essaie d'éclaircir les choses. Vous avez bien dit que vous n'aviez
pas été consultés. Vous dites qu'on vous a ignorés. Ils affirment avoir
écouté vos préoccupations. Je crois qu'ils n'ont pas réagi à vos
préoccupations d'une façon que vous auriez trouvé satisfaisante,
mais ils ont bien écouté ce que vous aviez à dire et poussé la
recherche sur... À moins que vous affirmiez que ce que dit le
document est faux, ils ont effectivement réagi d'une façon qui ne
correspond manifestement pas à votre point de vue, mais ils ont
écouté ce que vous aviez à dire.
● (1720)

Le chef Christopher Plain: Oui, d'accord.

Puis-je laisser mon adjoint répondre à la question?

Le président: Allez-y, monsieur Kechego.

M. Jody Kechego (analyste principal des politiques, Union of
Ontario Indians): Je faisais partie des personnes qui présentaient
des exposés à la CCSN le 28 septembre. C'est la seule consultation à
laquelle la nation Anishinabek a pu participer: la présentation à la
CCSN. Deux ou trois semaines avant la présentation, on nous a
donné deux dates: le 28 septembre et le 29 septembre. D'après nous,
ce n'est pas de la consultation. Ce ne sont pas des arrangements.

D'après nous, la consultation est un dialogue continu qui permet
d'éclaircir le processus. Cela ne s'est pas produit. Il n'y a pas eu de
vérification du processus. Nous avons fait un exposé comme on nous
l'a demandé, selon un processus établi unilatéralement sans l'avis de
la nation Anishinabek, ni rien du genre, même si les choses se
passent sur nos territoires.

M. Rick Dykstra: Je vous remercie de ces précisions.

M. Jody Kechego: Ce n'est donc pas de la consultation.

M. Rick Dykstra: Oui. Votre perception de la consultation qu'il y
a eue... Il y a eu de la consultation, mais vous estimez que ce n'était
pas la consultation que vous méritiez.

M. Jody Kechego: Ce n'était pas de la consultation. Absolument
pas.

M. Rick Dykstra: D'accord.

Chef, est-ce que certains de vos membres travaillent à la centrale
de Bruce Power?

Le chef Christopher Plain: J'ai 2 100 membres. Je ne les connais
pas tous. J'en connais environ 2 050...

Des voix: Oh, oh!

Le chef Christopher Plain: ... alors si certains y travaillent, je ne
suis pas au courant. Je n'en connais pas qui y travaillent.

M. Rick Dykstra: C'est bon. Je me demandais simplement si
vous aviez eu...

Le chef Christopher Plain: Je n'en connais aucun qui y travaille.

M. Rick Dykstra: D'accord.

Monsieur Shier, savez-vous si...?

M. David Shier: Oui, des membres des Premières nations y
travaillent, mais je ne sais pas combien. Je suis certain que Bruce
Power vous donnerait cette information. Ils ont des programmes dont
le but est d'aller chercher des gens du coin, alors il y en a.

M. Rick Dykstra: Du point de vue des membres des Premières
nations — et ils sont aussi bien entendu membres du syndicat —,
ont-ils exprimé des préoccupations semblables à celles du chef
Plain?

M. David Shier: Pas à ma connaissance. Je dirais que s'ils y
travaillent, ils comprennent la situation. En cas de préoccupations, ils
ont accès à divers processus internes en matière de sécurité. C'est
essentiellement une question de sécurité. Ils ont accès à des
processus internes qui leur permettent de soulever les questions de
sécurité, mais rien n'a été signalé.

M. Rick Dykstra: Merci.

Monsieur Edwards, je dois vous poser une question. Vous avez dit
qu'il y a quelques années, les déchets dont nous parlons n'étaient pas
recyclés alors qu'ils le sont maintenant. Est-ce une mauvaise chose?

M. Gordon Edwards: Je crois que oui. Par exemple, l'Organi-
sation des Nations Unies, le Bureau international du recyclage et la
Steel Manufacturers Association ont tous exprimé des préoccupa-
tions et condamné cette pratique. Ils ont dit que ce n'est pas une
bonne chose, car nous ne recyclons pas; personne ne veut de métal
radioactif, et il n'existe pas de marché pour ce métal. On s'inquiète
par conséquent de la contamination des produits recyclés.

M. Rick Dykstra: Je suppose que la solution de rechange est de
laisser les déchets là où ils sont, et c'est ce que vous souhaitez.

M. Gordon Edwards: C'est ce qui était prévu. C'est ce que l'on
comptait faire pour les déchets radioactifs en général.

M. Rick Dykstra: D'accord.

Le président: Il ne reste pratiquement plus de temps. Merci
beaucoup, monsieur Dykstra.

Merci à tous les témoins d'être venus aujourd'hui nous renseigner
et nous faire bénéficier de leurs connaissances. C'est fort apprécié.

Nous devons aller voter.

La séance est levée.
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